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Projet de loi relatif à la 

lutte contre le terrorisme et 

portant dispositions diver-
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Loi n° 95-73 du 21 janvier 

1995 d’orientation et de 

programmation relative à la 

sécurité

CHAPITRE IER

Dispositions relatives  

à la vidéosurveillance 

CHAPITRE IER

Dispositions relatives  

à la vidéosurveillance 

CHAPITRE IER

Dispositions relatives  

à la vidéosurveillance 

Art. 10. —  I. —  Les en-
registrements visuels de vidéo-
surveillance répondant aux 
conditions fixées au II sont 
soumis aux dispositions ci-
après, à l’exclusion de ceux 
qui sont utilisés dans des trai-
tements automatisés ou 
contenus dans des fichiers 
structurés selon des critères 
permettant d’identifier, direc-
tement ou indirectement, des 
personnes physiques, qui sont 
soumis à la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. 

Article 1er

L’article 10 de la loi 
n° 95-73 du 21 janvier 1995 
d’orientation et de program-
mation relative à la sécurité 
est ainsi modifié : 

Article 1er

(Alinéa sans modifica-
tion).

Article 1er

(Alinéa sans modifica-
tion).

II. —  La transmission 
et l’enregistrement d’images 
prises sur la voie publique, 
par le moyen de la vidéosur-
veillance, peuvent être mis en 
œuvre  par les autorités pu-
bliques compétentes aux fins 
d’assurer la protection des 
bâtiments et installations pu-
blics et de leurs abords, la 
sauvegarde des installations 
utiles à la défense nationale, 
la régulation du trafic routier, 
la constatation des infractions 
aux règles de la circulation ou 
la prévention des atteintes à 
la sécurité des personnes et 
des biens dans des lieux par-
ticulièrement exposés à des 
risques d’agression ou de vol. 

I. —  Le deuxième 
alinéa du II est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

1° Le deuxième alinéa 
du II est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

1° (Sans modifica-
tion). 

 « La même faculté est 
ouverte aux autorités publi-
ques aux fins de prévention 

« La même faculté est 
ouverte aux autorités publi-
ques aux fins de prévention 
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d’actes terroristes ainsi que, 
pour la protection des abords 
immédiats de leurs bâtiments 
et installations, aux autres 
personnes morales, dans les 
lieux susceptibles d’être ex-
posés à des actes terroristes. 

d’actes de terrorisme ainsi 
que, pour la protection des 
abords immédiats de leurs bâ-
timents et installations, aux 
autres personnes morales, 
dans les lieux susceptibles 
d’être exposés à des actes ter-
roristes. 

Il peut être également 
procédé à ces opérations dans 
des lieux et établissements 
ouverts au public particuliè-
rement exposés à des risques 
d’agression ou de vol, aux 
fins d’y assurer la sécurité 
des personnes et des biens. 

« Il peut être égale-
ment procédé à ces opéra-
tions dans des lieux et éta-
blissements ouverts au public 
aux fins d’y assurer la sécuri-
té des personnes et des biens 
lorsque ces lieux et établis-
sements sont particulièrement 
exposés à des risques 
d’agression ou de vol ou sont 
susceptibles d’être exposés à 
des actes terroristes. » 

« Il peut être égale-
ment procédé à ces opéra-
tions dans des lieux et éta-
blissements ouverts au public 
aux fins d’y assurer la sécuri-
té des personnes et des biens 
lorsque ces lieux et établis-
sements sont particulièrement 
exposés à des risques 
d’agression ou de vol ou sont 
susceptibles d’être exposés à 
des actes de terrorisme. » 

Les opérations de vi-
déosurveillance de la voie 
publique sont réalisées de 
telle sorte qu’elles ne visuali-
sent pas les images de 
l’intérieur des immeubles 
d’habitation ni, de façon spé-
cifique, celles de leurs en-
trées.

Le public est informé 
de manière claire et perma-
nente de l’existence du sys-
tème de vidéosurveillance et 
de l’autorité ou de la per-
sonne responsable. 

III. —  L’installation 
d’un système de vidéosurveil-
lance dans le cadre du présent 
article est subordonnée à une 
autorisation du représentant 
de l’État dans le département 
et, à Paris, du préfet de po-
lice, donnée, sauf en matière 
de défense nationale, après 
avis d’une commission dépar-
tementale présidée par un 
magistrat du siège ou un ma-
gistrat honoraire. 

II. —  Au III : 2° Le III est ainsi mo-
difié : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

L’autorisation préfec-
torale prescrit toutes les pré-
cautions utiles, en particulier 
quant à la qualité des person-
nes chargées de l’exploitation 
du système de vidéosurveil-
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lance ou visionnant les ima-
ges et aux mesures à prendre 
pour assurer le respect des 
dispositions de la loi. 

 1° Après le deuxième 
alinéa sont insérés quatre ali-
néas ainsi rédigés : 

a) (Alinéa sans modi-
fication).

a) (Alinéa sans modi-
fication).

 « Le cas échéant, 
l’autorisation peut également 
prescrire que les agents indi-
viduellement habilités des
services de la police ou de la 
gendarmerie nationales sont 
destinataires des images et 
enregistrements. Elle précise 
alors les modalités de trans-
mission des images et d’accès 
aux enregistrements. 

« Le cas échéant,
l’autorisation peut également
prescrire que les agents indi-
viduellement habilités des
services de la police ou de la 
gendarmerie nationales sont 
destinataires des images et 
enregistrements. Elle précise 
alors les modalités de trans-
mission des images et d’accès 
aux enregistrements. La déci-
sion de permettre aux agents 
individuellement habilités des 
services de la police ou de la 
gendarmerie nationales d’être 
destinataires des images et 
enregistrements peut égale-
ment être prise à tout mo-
ment, après avis de la com-
mission départementale, par 
arrêté préfectoral. Ce dernier 
précise alors les modalités de 
transmission des images et 
d’accès aux enregistrements. 
Lorsque l’urgence et 
l’exposition particulière à un 
risque d’actes de terrorisme 
le requièrent, cette décision 
peut être prise sans avis pré-
alable de la commission dé-
partementale. Le président de 
la commission est immédia-
tement informé de cette déci-
sion, qui fait l’objet d’un 
examen lors de la plus pro-
chaine réunion de la commis-
sion.

« L’autorisation peut 
prescrire que les agents indi-
viduellement désignés et dû-
ment habilités… 

…individuellement 
désignés et dûment habili-
tés…

…commission. 

 « Les systèmes de vi-
déosurveillance installés doi-
vent être conformes à des 
normes techniques définies 
par arrêté ministériel, à 
compter de l’expiration d’un 
délai de deux ans après la pu-
blication de l’acte définissant 
ces normes. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Les systèmes de 
vidéosurveillance sont 
autorisés pour une durée de 

« Les systèmes de 
vidéosurveillance sont 
autorisés pour une durée de 

« Les… 
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cinq ans renouvelable. 
L’autorisation peut être 
renouvelée pour la même 
durée. Dans le cas contraire, 
le système est retiré. 

cinq ans renouvelable. 
L’autorisation peut être 
renouvelée pour la même 
durée. Dans le cas contraire, 
le système est retiré. 

…renouvelable. 

 « La commission dé-
partementale instituée au 
premier alinéa peut à tout 
moment exercer un contrôle 
sur les conditions de fonc-
tionnement des dispositifs au-
torisés en application des 
mêmes dispositions. » ; 

« La commission dé-
partementale instituée au 
premier alinéa peut à tout 
moment exercer un contrôle 
sur les conditions de fonc-
tionnement des dispositifs au-
torisés en application des 
mêmes dispositions. Elle 
émet le cas échant des re-
commandations et propose la 
suspension des dispositifs 
lorsqu’elle constate qu’il en 
est fait un usage anormal ou 
non conforme à leur autorisa-
tion. » ; 

« La… 

…exercer, sauf en ma-
tière de défense nationale, un 
contrôle… 

      …autorisation » ; 

 2° Le dernier alinéa 
est supprimé. 

b) Le dernier alinéa 
est ainsi rédigé :  

b) (Alinéa sans modi-
fication). 

Les dispositifs de vi-
déosurveillance existant à la 
date d’entrée en vigueur du 
présent article doivent faire 
l’objet d’une déclaration va-
lant demande d’autorisation 
et être mis en conformité 
avec le présent article dans un 
délai de six mois. 

 « Les autorisations 
mentionnées au présent III et 
délivrées antérieurement à la 
date de publication de la loi 
n°            du                     rela-
tive à la lutte contre le terro-
risme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité 
et aux contrôles frontaliers 
sont réputées délivrées pour 
une durée de cinq ans à 
compter de cette date. » ; 

 III. —  Après le III, il 
est inséré un III bis ainsi ré-
digé : 

3° (Alinéa sans modi-
fication).

3° (Alinéa sans modi-
fication).

 « III bis. —  Lorsque 
l’urgence et l’exposition 
particulière à un risque 
d’actes terroristes le 
requièrent, le représentant de 
l’État dans le département et, 
à Paris, le préfet de police 
peuvent délivrer aux 
personnes mentionnées au II, 
sans avis préalable de la 
commission départementale, 
une autorisation provisoire 
d’installation d’un système de 
vidéosurveillance, exploité 
dans les conditions prévues 

« III bis. — Lorsque 
l’urgence et l’exposition par-
ticulière à un risque d’actes 
de terrorisme le requièrent, le 
représentant de l’État dans le 
département et, à Paris, le 
préfet de police peuvent déli-
vrer aux personnes mention-
nées au II, sans avis préalable 
de la commission départe-
mentale, une autorisation 
provisoire d’installation d’un 
système de vidéosurveillance, 
exploité dans les conditions 
prévues par le présent article, 

« III bis. —  (Alinéa 
sans modification). 
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par le présent article, pour 
une durée maximale de quatre 
mois. Le président de la 
commission est 
immédiatement informé de 
cette décision.  

pour une durée maximale de 
quatre mois. Le président de 
la commission est immédia-
tement informé de cette déci-
sion. Il peut alors réunir sans 
délai cette dernière afin 
qu’elle donne un avis sur la 
mise en œuvre de la procé-
dure d’autorisation  provi-
soire.

 « Le représentant de 
l’État dans le département et, 
à Paris, le préfet de police, 
recueillent l’avis de la com-
mission départementale sur la 
mise en œuvre du système de 
vidéosurveillance conformé-
ment à la procédure prévue 
au III et se prononcent sur 
son maintien. Si 
l’autorisation n’est pas accor-
dée à l’expiration du délai de 
validité de l’autorisation pro-
visoire, le système est retiré. 
À défaut, le responsable du 
système s’expose aux sanc-
tions prévues au VI du pré-
sent article. » 

« Le représentant de 
l’État dans le département et, 
à Paris, le préfet de police, 
recueillent l’avis de la com-
mission départementale sur la 
mise en œuvre du système de 
vidéosurveillance conformé-
ment à la procédure prévue 
au III et se prononcent sur 
son maintien. La commission 
doit rendre son avis avant 
l’expiration du délai de vali-
dité de l’autorisation provi-
soire. Si l’autorisation n’est 
pas accordée à l’expiration 
de ce délai, le système est re-
tiré. À défaut, le responsable 
du système s’expose aux 
sanctions prévues au VI. » ; 

« Le… 

          …provisoire. » ;

IV. —  Hormis le cas 
d’une enquête de flagrant dé-
lit, d’une enquête prélimi-
naire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements 
sont détruits dans un délai 
maximum fixé par l’auto-
risation. Ce délai ne peut ex-
céder un mois. 

V. —  Toute personne 
intéressée peut s’adresser au 
responsable d’un système de 
vidéosurveillance afin 
d’obtenir un accès aux enre-
gistrements qui la concernent 
ou d’en vérifier la destruction 
dans le délai prévu. Cet accès 
est de droit. Un refus d’accès 
peut toutefois être opposé 
pour un motif tenant à la sû-
reté de l’État, à la défense, à 
la sécurité publique, au dé-
roulement de procédures en-
gagées devant les juridictions 
ou d’opérations préliminaires 
à de telles procédures, ou au 
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droit des tiers. 

Toute personne inté-
ressée peut saisir la commis-
sion départementale men-
tionnée au III de toute 
difficulté tenant au fonction-
nement d’un système de vi-
déosurveillance. 

Les dispositions du 
précédent alinéa ne font pas 
obstacle au droit de la per-
sonne intéressée de saisir la 
juridiction compétente, au 
besoin en la forme du référé. 

VI. —  Le fait de pro-
céder à des enregistrements 
de vidéosurveillance sans au-
torisation, de ne pas les dé-
truire dans le délai prévu, de 
les falsifier, d’entraver 
l’action de la commission dé-
partementale, de faire accéder 
des personnes non habilitées 
aux images ou d’utiliser ces 
images à d’autres fins que 
celles pour lesquelles elles 
sont autorisées est puni de 
trois ans d’emprisonnement 
et de 45 000 euros d’amende, 
sans préjudice des disposi-
tions des articles 226-1 du 
code pénal et L. 120-2, 
L. 121-8 et L. 432-2-1 du 
code du travail. 

3° bis Au VI, après les 
mots : « Le fait » sont insérés 
les mots : « d’installer un 
système de vidéosurveillance 
ou de le maintenir sans auto-
risation, » ; 

VI bis. —  Le Gou-
vernement transmet chaque 
année à la Commission na-
tionale de l’informatique et 
des libertés un rapport faisant 
état de l’activité des commis-
sions départementales visées 
au III et des conditions 
d’application du présent arti-
cle.

 IV. —  Le VII est ain-
si rédigé : 

4° (Alinéa sans modi-
fication).

4° (Alinéa sans modi-
fication).

VII. —  Un décret en 
Conseil d’État fixe les moda-
lités d’application du présent 
article.

« VII. —  Un décret 
en Conseil d’État fixe les 
modalités d’application du 
présent article et notamment 
les conditions dans lesquelles 
le public est informé de 
l’existence du dispositif de 

« VII. —  Un décret 
en Conseil d’Etat fixe les 
modalités d’application du 
présent article et notamment 
les conditions dans lesquelles 
le public est informé de 
l’existence d’un dispositif de 

« VII. —  Un… 
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vidéosurveillance ainsi que 
de l’identité de l’autorité ou 
de la personne responsable. 
Ce décret fixe également les 
conditions dans lesquelles les 
agents sont habilités à accé-
der aux enregistrements et les 
conditions dans lesquelles la 
commission départementale 
exerce son contrôle. » 

vidéosurveillance ainsi que 
de l’identité de l’autorité ou  
de la personne responsable. 
Ce décret fixe également les 
conditions dans lesquelles les 
agents sont habilités à accé-
der aux enregistrements et les 
conditions dans lesquelles la 
commission départementale 
exerce son contrôle. » 

…agents visés au III 
sont… 

…contrôle. » 

Article 1er bis (nouveau) 

Un arrêté ministériel 
détermine les services dont 
les misions consistent à lutter 
contre le terrorisme au sens 
de la présente loi. Pour 
l’application des articles re-
latifs à la vidéosurveillance, 
des arrêtés préfectoraux 
fixent la liste de ces services 
au plan départemental. 

Article 1er bis  

Supprimé. 

Article 2 Article 2 Article 2 

 Après l’article 10 de la 
loi n° 95-73 du 21 janvier 
1995 d’orientation et de pro-
grammation relative à la sé-
curité, il est inséré un article 
10-1 ainsi rédigé :  

Après l’article 10 de la 
loi n° 95-73 du 21 janvier 
1995 précitée, il est inséré un 
article 10-1 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Art. 10-1. —  I. —
  Aux fins de prévention 
d’actes de terrorisme, le re-
présentant de l’État dans le 
département et, à Paris, le 
préfet de police, peuvent 
prescrire la mise en œuvre, 
dans un délai qu’ils fixent, de 
systèmes de vidéosurveil-
lance, aux personnes suivan-
tes : 

« Art. 10-1. —  I. —
(Alinéa sans modification).

« Art. 10-1. —  I. —
(Sans modification).

  « — les exploitants 
des lieux et établissements 
ouverts au public aux fins d’y 
assurer la sécurité des per-
sonnes et des biens lorsque 
ces lieux et ces établisse-
ments sont particulièrement 
exposés à des actes de terro-
risme ; 
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Code de la défense 

Art. L. 1332-1 et 
L. 1332-2. —Cf. annexe.

« — les exploitants 
des établissements, installa-
tions ou ouvrages mentionnés 
aux articles L. 1332-1 et 
L. 1332-2 du code de la dé-
fense ; 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « — les gestionnaires 
d’infrastructures, les autorités 
et personnes exploitant des 
transports collectifs, relevant 
de l’activité de transport inté-
rieur régie par la loi 
n° 82-1153 du 30 décem-
bre 1982 d’orientation des 
transports intérieurs ; 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « — les exploitants 
d’aéroports qui n’étant pas 
visés aux deux alinéas précé-
dents, sont ouverts au trafic 
international. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Loi n° 95-73 du 21 janvier 

1995 d’orientation et de 

programmation relative à la 

sécurité

Art. 10. —  Cf. supra 
art. 1er du projet de loi. 

« II. —  Préalablement 
à leur décision et sauf en ma-
tière de défense nationale, le 
représentant de l’État dans le 
département et, à Paris, le 
préfet de police saisissent 
pour avis la commission dé-
partementale instituée à 
l’article 10, quand cette déci-
sion porte sur une installation 
de vidéosurveillance filmant 
la voie publique ou des 
lieux et établissements ou-
verts au public. 

« II. —  Préalablement à 
leur décision et sauf en ma-
tière de défense nationale, le 
représentant de l’État dans le 
département et, à Paris, le 
préfet de police saisissent 
pour avis la commission dé-
partementale instituée à 
l’article 10, quand cette déci-
sion porte sur une installation 
de vidéosurveillance filmant 
la voie publique ou des 
lieux et établissements ou-
verts au public. La commis-
sion départementale exerce 
un pouvoir de contrôle dans 
les conditions prévues au 
dernier alinéa du 1° du III de 
l’article 10.

« II. —  Préalablement… 

…public. 

 « Les systèmes de vi-
déosurveillance installés en 
application du présent article 
sont soumis aux prescriptions 
des quatrième et cinquième 
alinéas du II et des deuxième, 
troisième, quatrième et 
sixième alinéas du III de 
l’article 10. 

« Les systèmes de vi-
déosurveillance installés en 
application du présent article 
sont soumis aux dispositions 
des quatrième et cinquième 
alinéas du II et des deuxième, 
troisième, quatrième et 
sixième alinéas du III de 
l’article 10. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « III. —  Lorsque 
l’urgence et l’exposition par-
ticulière à un risque d’actes 
de terrorisme le requièrent, le 
représentant de l’État dans le 
département et, à Paris, le 

« III. —  Lorsque 
l’urgence et l’exposition par-
ticulière à un risque d’actes 
de terrorisme le requièrent, le 
représentant de l’État dans le 
département et, à Paris, le 

« III. —  Lorsque… 
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préfet de police peuvent pres-
crire, sans avis préalable de la 
commission départementale, 
la mise en œuvre d’un sys-
tème de vidéosurveillance, 
exploité dans les conditions 
prévues par le II du présent 
article. Le président de la 
commission est immédiate-
ment informé de cette déci-
sion.

préfet de police peuvent pres-
crire, sans avis préalable de la 
commission départementale, 
la mise en œuvre d’un sys-
tème de vidéosurveillance, 
exploité dans les conditions 
prévues par le II du présent 
article. Le président de la 
commission est immédiate-
ment informé de cette déci-
sion. Il peut alors réunir sans 
délai cette dernière afin 
qu’elle donne un avis sur la 
mise en œuvre de la procé-
dure de décision provisoire. 

…article. Quand cette 
décision porte sur une instal-
lation de vidéosurveillance 
filmant la voie publique ou 
des lieux ou établissements 
ouverts au public, le prési-
dent… 

…provisoire. 

« Avant l’expiration 
d’un délai maximal de quatre 
mois, le représentant de l’État 
dans le département et, à Pa-
ris, le préfet de police, re-
cueillent l’avis de la commis-
sion départementale sur la 
mise en œuvre du système de 
vidéosurveillance conformé-
ment à la procédure prévue 
au III de l’article 10 et se pro-
noncent sur son maintien. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « IV. —  Si les per-
sonnes mentionnées au I re-
fusent de mettre en œuvre le 
système de vidéosurveillance 
prescrit, le représentant de 
l’État dans le département et, 
à Paris, le préfet de police, les 
mettent en demeure de procé-
der à cette installation dans le 
délai qu’ils fixent en tenant 
compte des contraintes parti-
culières liées à l’exploitation 
des établissements, installa-
tions et ouvrages et, le cas 
échéant, de l’urgence.  

« IV. —  Si les per-
sonnes mentionnées au I re-
fusent de mettre en œuvre le 
système de vidéosurveillance 
prescrit, le représentant de 
l’État dans le département et, 
à Paris, le préfet de police, les 
mettent en demeure de procé-
der à cette installation dans le 
délai qu’ils fixent en tenant 
compte des contraintes parti-
culières liées à l’exploitation 
des établissements, installa-
tions et ouvrages et, le cas 
échéant, de l’urgence.  

« IV. —  (Sans modi-
fication). 

 « V. —  Est puni 
d’une amende de 150 000 € 
le fait pour les personnes 
mentionnées au I et à 
l’expiration du délai défini 
par la mise en demeure men-
tionnée au IV, de ne pas 
prendre les mesures 
d’installation du système de 
vidéosurveillance prescrit. 

« V. —  Est puni 
d’une amende de 150 000 € 
le fait pour les personnes 
mentionnées au I de ne pas 
avoir pris les mesures 
d’installation du système de 
vidéosurveillance prescrit à 
l’expiration du délai défini 
par la mise en demeure men-
tionnée au IV. 

 « VI. —  Un décret en 
Conseil d’État fixe les moda-

« VI. —  Un décret en 
Conseil d’Etat fixe les moda-

« VI. —  (Sans modi-
fication). 
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lités d’application du présent 
article et notamment les 
conditions dans lesquelles le 
public est informé de 
l’existence du dispositif de 
vidéosurveillance ainsi que 
de l’identité de l’autorité ou 
de la personne responsable, 
des conditions dans lesquelles 
les agents sont habilités à ac-
céder aux enregistrements et 
des conditions dans lesquelles 
la commission départemen-
tale exerce son contrôle. » 

lités d’application du présent 
article et notamment les 
conditions dans lesquelles le 
public est informé de 
l’existence d’un dispositif de 
vidéosurveillance ainsi que 
de l’identité de l’autorité ou 
de la personne responsable. 
Ce décret fixe également les 
conditions dans lesquelles les 
agents sont habilités à accé-
der aux enregistrements et les 
conditions dans lesquelles la 
commission départementale 
exerce son contrôle. » 

CHAPITRE II 

Contrôle des déplacements

et communication des don-

nées techniques relatives 

aux échanges téléphoniques 

et électroniques des person-

nes susceptibles de partici-

per à une action terroriste

CHAPITRE II 

Contrôle des déplacements

et communication des don-

nées techniques relatives 

aux échanges téléphoniques  

et électroniques des person-

nes susceptibles de partici-

per à une action terroriste

CHAPITRE II 

Contrôle des déplacements

et communication des don-

nées techniques relatives 

aux échanges téléphoniques 

et électroniques des person-

nes susceptibles de partici-

per à une action terroriste

Code de procédure pénale 

Art. 78-2. —  Les offi-
ciers de police judiciaire et, 
sur l’ordre et sous la respon-
sabilité de ceux-ci, les agents 
de police judiciaire et agents 
de police judiciaire adjoints 
mentionnés aux articles 20 et 
21-1º peuvent inviter à justi-
fier, par tout moyen, de son 
identité toute personne à 
l’égard de laquelle existe une 
ou plusieurs raisons plausi-
bles de soupçonner : 

— qu’elle a commis 
ou tenté de commettre une in-
fraction ; 

— ou qu’elle se pré-
pare à commettre un crime ou 
un délit ; 

— ou qu’elle est sus-
ceptible de fournir des ren-
seignements utiles à l’enquête 
en cas de crime ou de délit ; 

— ou qu’elle fait 
l’objet de recherches ordon-
nées par une autorité judi-
ciaire.
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Sur réquisitions écrites 
du procureur de la Républi-
que aux fins de recherche et 
de poursuite d’infractions 
qu’il précise, l’identité de 
toute personne peut être éga-
lement contrôlée, selon les 
mêmes modalités, dans les 
lieux et pour une période de 
temps déterminés par ce ma-
gistrat. Le fait que le contrôle 
d’identité révèle des infrac-
tions autres que celles visées 
dans les réquisitions du pro-
cureur de la République ne 
constitue pas une cause de 
nullité des procédures inci-
dentes. 

L’identité de toute 
personne, quel que soit son 
comportement, peut égale-
ment être contrôlée, selon les 
modalités prévues au premier 
alinéa, pour prévenir une at-
teinte à l’ordre public, no-
tamment à la sécurité des per-
sonnes ou des biens. 

Dans une zone com-
prise entre la frontière terres-
tre de la France avec les États 
parties à la convention signée 
à Schengen le 19 juin 1990 et 
une ligne tracée à 
20 kilomètres en deçà, ainsi 
que dans les zones accessi-
bles au public des ports, aé-
roports et gares ferroviaires 
ou routières ouverts au trafic 
international et désignés par 
arrêté, l’identité de toute per-
sonne peut également être 
contrôlée, selon les modalités 
prévues au premier alinéa, en 
vue de vérifier le respect des 
obligations de détention, de 
port et de présentation des ti-
tres et documents prévues par 
la loi. Lorsqu’il existe une 
section autoroutière démar-
rant dans la zone mentionnée 
ci-dessus et que le premier 
péage autoroutier se situe au-
delà de la ligne des 
20 kilomètres, le contrôle 
peut en outre avoir lieu jus-
qu’à ce premier péage sur les 
aires de stationnement ainsi 
que sur le lieu de ce péage et 

Article 3 

Après la première 
phrase du huitième alinéa de 
l’article 78-2 du code de pro-
cédure pénale sont insérées 
les dispositions suivantes : 

« Lorsque ce contrôle 
a lieu à bord d’un train effec-
tuant une liaison internatio-
nale, il peut être opéré sur la 
portion du trajet entre la fron-
tière et le premier arrêt qui se 
situe au-delà 
des 20 kilomètres de la fron-
tière. Toutefois, sur celles des 

Article 3 

I. —  Après la pre-
mière phrase du huitième ali-
néa de l’article 78-2 du code 
de procédure pénale sont in-
sérées trois phrases ainsi ré-
digées : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Article 3 

(Sans modification). 
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les aires de stationnement at-
tenantes. Les péages concer-
nés par cette disposition sont 
désignés par arrêté. Le fait 
que le contrôle d’identité ré-
vèle une infraction autre que 
celle de non-respect des obli-
gations susvisées ne constitue 
pas une cause de nullité des 
procédures incidentes. 

lignes ferroviaires effectuant 
une liaison internationale et 
présentant des caractéristi-
ques particulières de desserte, 
le contrôle peut également 
être opéré entre cet arrêt et un 
arrêt  situé dans la limite des 
50 kilomètres suivants. Ces 
lignes et ces arrêts sont dési-
gnés par arrêté ministériel. » 

  II (nouveau). —  Dans 
la deuxième phrase du hui-
tième alinéa du même article, 
les mots : « mentionnée ci-
dessus » sont remplacés par 
les mots : « mentionnée à la 
première phrase du présent 
alinéa ». 

Dans une zone com-
prise entre les frontières ter-
restres ou le littoral du dépar-
tement de la Guyane et une 
ligne tracée à vingt kilomè-
tres en-deçà et sur une ligne 
tracée à cinq kilomètres de 
part et d’autre, ainsi que sur 
la route nationale 2 sur le ter-
ritoire de la commune de Ré-
gina, l’identité de toute per-
sonne peut être contrôlée, 
selon les modalités prévues 
au premier alinéa, en vue de 
vérifier le respect des obliga-
tions de détention, de port et 
de présentation des titres et 
documents prévus par la loi. 

Code des postes  

et des communications élec-

troniques

Art. L. 34-1. —  I. —
  Les opérateurs de communi-
cations électroniques, et no-
tamment les personnes dont 
l’activité est d’offrir un accès 
à des services de communica-
tion au public en ligne, effa-
cent ou rendent anonyme 
toute donnée relative au tra-
fic, sous réserve des disposi-
tions des II, III, IV et V. 

Article 4

Le I de l’article L. 34-
1 du code des postes et des 
communications électroni-
ques est complété par l’alinéa 
suivant :

Article 4

I. —  Le I de 
l’article L. 34-1 du code des 
postes et des communications 
électroniques est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

Article 4

I. —  (Sans modifica-
tion). 

« Les personnes qui, 
au titre d’une activité profes-
sionnelle principale ou acces-
soire, offrent au public une 
connexion permettant une 

« Les personnes qui, 
au titre d’une activité profes-
sionnelle principale ou acces-
soire, offrent au public une 
connexion permettant une 
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communication en ligne par 
l’intermédiaire d’un accès au 
réseau, y compris à titre gra-
tuit, sont soumises au respect 
des dispositions applicables 
aux opérateurs de communi-
cations électroniques en vertu 
du présent article. » 

communication en ligne par 
l’intermédiaire d’un accès au 
réseau, y compris à titre gra-
tuit, sont soumises au respect 
des dispositions applicables 
aux opérateurs de communi-
cations électroniques en vertu 
du présent article. » 

II. —  Pour les besoins 
de la recherche, de la consta-
tation et de la poursuite des 
infractions pénales, et dans le 
seul but de permettre, en tant 
que de besoin, la mise à dis-
position de l’autorité judi-
ciaire d’informations, il peut 
être différé pour une durée 
maximale d’un an aux opéra-
tions tendant à effacer ou à 
rendre anonymes certaines 
catégories de données techni-
ques. Un décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, 
détermine, dans les limites 
fixées par le V, ces catégories 
de données et la durée de leur 
conservation, selon l’activité 
des opérateurs et la nature des 
communications ainsi que les 
modalités de compensation, 
le cas échéant, des surcoûts 
identifiables et spécifiques 
des prestations assurées à ce 
titre, à la demande de l’État, 
par les opérateurs. 

 II (nouveau). —
Dans la première phrase du 

II du même article, les mots : 
« il peut être différé » sont 
remplacés par les mots : « il 
doit être différé ». 

II. —  Supprimé. 

III. —  Pour les be-
soins de la facturation et du 
paiement des prestations de 
communications électroni-
ques, les opérateurs peuvent, 
jusqu’à la fin de la période au 
cours de laquelle la facture 
peut être légalement contes-
tée ou des poursuites enga-
gées pour en obtenir le paie-
ment, utiliser, conserver et, le 
cas échéant, transmettre à des 
tiers concernés directement 
par la facturation ou le recou-
vrement les catégories de 
données techniques qui sont 
déterminées, dans les limites 
fixées par le V, selon l’activi-
té des opérateurs et la nature 
de la communication, par dé-
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cret en Conseil d’État pris 
après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et 
des libertés. 

Les opérateurs peu-
vent en outre réaliser un trai-
tement des données relatives 
au trafic en vue de commer-
cialiser leurs propres services 
de communications électro-
niques ou de fournir des ser-
vices à valeur ajoutée, si les 
abonnés y consentent expres-
sément et pour une durée dé-
terminée. Cette durée ne peut, 
en aucun cas, être supérieure 
à la période nécessaire pour 
la fourniture ou la commer-
cialisation de ces services. Ils 
peuvent également conserver 
certaines données en vue 
d’assurer la sécurité de leurs 
réseaux.

IV. —  Sans préjudice 
des dispositions du II et du III 
et sous réserve des nécessités 
des enquêtes judiciaires, les 
données permettant de locali-
ser l’équipement terminal de 
l’utilisateur ne peuvent ni être 
utilisées pendant la commu-
nication à des fins autres que 
son acheminement, ni être 
conservées et traitées après 
l’achèvement de la communi-
cation que moyennant le 
consentement de l’abonné, 
dûment informé des catégo-
ries de données en cause, de 
la durée du traitement, de ses 
fins et du fait que ces don-
nées seront ou non transmises 
à des fournisseurs de services 
tiers. L’abonné peut retirer à 
tout moment et gratuitement, 
hormis les coûts liés à la 
transmission du retrait, son 
consentement. L’utilisateur 
peut suspendre le consente-
ment donné, par un moyen 
simple et gratuit, hormis les 
coûts liés à la transmission de 
cette suspension. Tout appel 
destiné à un service d’ur-
gence vaut consentement de 
l’utilisateur jusqu’à 
l’aboutissement de 
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l’opération de secours qu’il 
déclenche et seulement pour 
en permettre la réalisation. 

V. —  Les données 
conservées et traitées dans les 
conditions définies aux II, III 
et IV portent exclusivement 
sur l’identification des per-
sonnes utilisatrices des servi-
ces fournis par les opérateurs, 
sur les caractéristiques tech-
niques des communications 
assurées par ces derniers et 
sur la localisation des équi-
pements terminaux. 

Elles ne peuvent en 
aucun cas porter sur le conte-
nu des correspondances 
échangées ou des informa-
tions consultées, sous quel-
que forme que ce soit, dans le 
cadre de ces communications. 

La conservation et le 
traitement de ces données 
s’effectuent dans le respect 
des dispositions de la loi 
nº 78-17 du 6 janvier 1978 re-
lative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. 

Les opérateurs pren-
nent toutes mesures pour em-
pêcher une utilisation de ces 
données à des fins autres que 
celles prévues au présent arti-
cle.

Article 5 Article 5 Article 5 

Code des postes  

et des communications élec-

troniques

Art. L. 34-1. —
  Cf. supra art. 4 du projet de 
loi. 

I. —  Après l’article 
L. 34-1 du code des postes et 
des communications électro-
niques, il est inséré un article 
L. 34-1-1 ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

I. —  Afin de prévenir 
les actes de terrorisme, les 
agents individuellement habi-
lités des services de police et 
de gendarmerie nationales 

« Art. L. 34-1-1 —
  Afin de prévenir et de ré-
primer les actes de terro-
risme, les agents individuel-
lement habilités des services 

« Art. L. 34-1-1. —
Afin de prévenir les… 

…individuellement 
désignés et dûment habili-
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Loi n° 2004-575 du 

21 juin 2004 

pour la confiance dans 

l’économie numérique 

Art. 6. —  Cf. annexe. 

spécialement désignés en 
charge de ces missions peu-
vent exiger des opérateurs et 
personnes mentionnés au I de 
l’article L. 34-1 du code des 
postes et des communications 
électroniques ainsi que des 
prestataires mentionnés aux 
1° et 2° du I de l’article 6 de 
la loi nº 2004-575 du 21 juin 
2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique, la 
communication des données 
conservées et traitées par ces 
derniers en application de 
l’article 6 de cette même loi 
ainsi que de l’article L. 34-1 
du code des postes et des 
communications électroni-
ques.  

de police et de gendarmerie 
nationales spécialement dési-
gnés en charge de ces mis-
sions peuvent exiger des opé-
rateurs et personnes 
mentionnés au I de l’article 
L. 34-1 la communication des 
données conservées et traitées 
par ces derniers en applica-
tion dudit article. 

tés…
…spécialement char-

gés de ces missions… 

…article.

 Les données pouvant 
faire l’objet de cette demande 
sont limitées aux données 
techniques relatives à 
l’identification des numéros 
d’abonnement ou de 
connexion à des services de 
communications électroni-
ques, au recensement de 
l’ensemble des numéros 
d’abonnement ou de 
connexion d’une personne 
désignée, aux données relati-
ves à la localisation des équi-
pements terminaux utilisés 
ainsi qu’aux données techni-
ques relatives aux communi-
cations d’un abonné portant 
sur la liste des numéros appe-
lés et appelants, la durée et la 
date de la communication. 

« Les données pouvant 
faire l’objet de cette demande 
sont limitées aux données 
techniques relatives à 
l’identification des numéros 
d’abonnement ou de 
connexion à des services de 
communications électroni-
ques, au recensement de 
l’ensemble des numéros 
d’abonnement ou de 
connexion d’une personne 
désignée, aux données relati-
ves à la localisation des équi-
pements terminaux utilisés 
ainsi qu’aux données techni-
ques relatives aux communi-
cations d’un abonné portant 
sur la liste des numéros appe-
lés et appelants, la durée et la  
date des communications. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 Les surcoûts identifia-
bles et spécifiques éventuel-
lement exposés par les opéra-
teurs, prestataires et 
personnes mentionnés au 
premier alinéa pour répondre 
à ces demandes font l’objet 
d’une compensation finan-
cière.

« Les surcoûts identi-
fiables et spécifiques éven-
tuellement exposés par les 
opérateurs, prestataires et 
personnes mentionnés au 
premier alinéa pour répondre 
à ces demandes font l’objet 
d’une compensation finan-
cière.

Les…

…opérateurs et per-
sonnes… 

…financière. 

 Les demandes des 
agents sont motivées et sou-
mises à la décision d’une per-
sonnalité qualifiée, placée 
auprès du ministre de 
l’intérieur. Cette personnalité 

« Les demandes des 
agents sont motivées et sou-
mises à la décision d’une per-
sonnalité qualifiée, placée 
auprès du ministre de 
l’intérieur. Cette personnalité  

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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est désignée par le ministre 
de l’intérieur, après avis ren-
du public de la commission 
nationale de contrôle des in-
terceptions de sécurité, pour 
une durée de trois ans renou-
velable. Des adjoints pouvant 
la suppléer sont désignés 
dans les mêmes conditions. 
La personnalité qualifiée éta-
blit un rapport d’activité an-
nuel adressé à la Commission 
nationale de contrôle des in-
terceptions de sécurité. Les 
demandes, accompagnées de 
leur motif font l’objet d’un 
enregistrement et sont com-
muniquées à la Commission 
nationale de contrôle des in-
terceptions de sécurité. 

désignée par la Commission 
nationale de contrôle des in-
terceptions de sécurité sur 
proposition du ministre de 
l’intérieur, pour une durée de 
trois ans renouvelable. Des 
adjoints pouvant la suppléer 
sont désignés dans les mêmes 
conditions. La personnalité 
qualifiée établit un rapport 
d’activité annuel adressé à la 
Commission nationale de 
contrôle des interceptions de 
sécurité. Les demandes, ac-
compagnées de leur motif, 
font l’objet d’un enregistre-
ment et sont communiquées à 
la Commission nationale de 
contrôle des interceptions de 
sécurité.

 Cette instance peut à 
tout moment procéder à des 
contrôles relatifs aux opéra-
tions de communication des 
données techniques. Lors-
qu’elle constate un manque-
ment aux règles définies par 
le présent article ou une at-
teinte aux droits et libertés, 
elle saisit le ministre de 
l’intérieur d’une recomman-
dation. Celui-ci lui fait 
connaître dans un délai de 
quinze jours les mesures qu’il 
a prises pour remédier aux 
manquements constatés. 

«  (Alinéa sans modi-
fication) 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 Les modalités 
d’application des dispositions 
du I sont fixées par décret en 
Conseil d’État, pris après avis 
de la Commission nationale 
de l’informatique et des liber-
tés et de la Commission na-
tionale de contrôle des inter-
ceptions de sécurité, qui 
précise notamment la procé-
dure de suivi des demandes et 
les conditions et durée de 
conservation des données 
transmises. 

« Les modalités 
d’application des dispositions 
du présent article sont fixées 
par décret en Conseil d’État, 
pris après avis de la Commis-
sion nationale de 
l’informatique et des libertés 
et de la Commission natio-
nale de contrôle des intercep-
tions de sécurité, qui précise 
notamment la procédure de 
suivi des demandes et les 
conditions et durée de 
conservation des données 
transmises. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Loi n° 2004-575 du 21 juin 

2004 

 I bis (nouveau). —
  Après le II de l’article 6 de 

I bis. —  (Alinéa sans 
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Art. 6. — Cf. annexe. 

la loi n° 2004-575 du 21 juin 
2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique, il est 
inséré un II bis ainsi rédigé : 

modification). 

  « II bis. —  Afin de 
prévenir et de réprimer les 
actes de terrorisme, les agents 
individuellement habilités des 
services de police et de gen-
darmerie nationales spécia-
lement désignés en charge de 
ces missions peuvent exiger 
des prestataires mentionnés 
aux 1° et 2° du I la communi-
cation des données conser-
vées et traitées par ces der-
niers en application du 
présent article. 

« II bis. —  Afin de 
prévenir les… 

…individuellement 
désignés et dûment habili-
tés…

…spécialement char-
gés de…

…article.

   « Les surcoûts identi-
fiables et spécifiques éven-
tuellement exposés par les 
prestataires mentionnés au 
premier alinéa pour répondre 
à ces demandes font l’objet 
d’une compensation finan-
cière.

Code des poste et des com-

munications électroniques 

Art. L. 34-1-1. —  Cf. 
supra. 

 « Les demandes des 
agents sont motivées et sou-
mises à la décision de la per-
sonnalité qualifiée instituée 
par l’article L. 34-1-1 du 
code des postes et des com-
munications électroniques se-
lon les modalités prévues par 
le même article. La Commis-
sion nationale de contrôle des 
interceptions de sécurité 
exerce son contrôle selon les 
modalités prévues par ce 
même article. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Loi n° 91-646 du 

10 juillet 1991  

relative au secret  

des correspondances émises 

par la voie des  

communications

électroniques 

 « Les modalités 
d’application des dispositions 
du présent paragraphe sont 
fixées par décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés 
et de la Commission natio-
nale de contrôle des intercep-
tions de sécurité, qui précise 
notamment la procédure de 
suivi des demandes et les 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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conditions et durée de 
conservation des données 
transmises. » 

Art. 4. —
  L’autorisation est accordée 
par décision écrite et motivée 
du Premier ministre ou de 
l’une des deux personnes 
spécialement déléguées par 
lui. Elle est donnée sur pro-
position écrite et motivée du 
ministre de la défense, du 
ministre de l’intérieur ou du 
ministre chargé des douanes, 
ou de la personne que chacun 
d’eux aura spécialement dé-
léguée.

Le Premier ministre 
organise la centralisation de 
l’exécution des interceptions 
autorisées.

 II. —  1 A (nouveau)
Dans la dernière phrase du 
premier alinéa de l’article 4 
de la loi n° 91-646 du 10 juil-
let 1991 relative au secret des 
correspondances émises par 
la voie des communications 
électroniques, les mots : « ou 
de la personne que chacun 
d’eux aura spécialement dé-
léguée » sont remplacés par 
les mots : « ou de l’une des 
deux personnes que chacun 
d’eux aura spécialement dé-
léguées ». 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

Art. 19. —  La com-
mission remet chaque année 
au Premier ministre un rap-
port sur les conditions d'exer-
cice et les résultats de son ac-
tivité, qui précise notamment 
le nombre de recommanda-
tions qu'elle a adressées au 
Premier ministre en applica-
tion de l'article 14 et les sui-
tes qui leur ont été données. 
Ce rapport est rendu public. 

Elle adresse, à tout 
moment, au Premier ministre 
les observations qu'elle juge 
utiles. 

1 B. (nouveau) Dans 
le premier alinéa de l’article 
19 de la même loi, les mots : 
« de l’article 14 et » sont 
remplacés par les mots : « de 
l’article 14 de la présente loi 
et au ministre de l’intérieur 
en application de l’article 
L. 34-1-1 du code des postes 
et des communications élec-
troniques et de l’article 6 de 
la loi n° 2004-575 du 21 juin 
2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique, ainsi 
que ». 

 II. —  1° Il est créé 
dans la loi n° 91-646 du 10 
juillet 1991 relative au secret 
des correspondances émises 
par la voie des communica-
tions électroniques un titre V 
« Dispositions finales » com-
prenant l’article 27 qui de-
vient l’article 28. 

1. Il est inséré dans la 
même loi un titre V intitu-
lé : « Dispositions finales » 
comprenant l’article 27 qui 
devient l’article 28. 

 2° Il est ajouté à la 
même loi un titre IV ainsi ré-

2. Il est inséré dans la 
même loi un titre IV ainsi ré-
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digé :  digé : 

 « Titre IV 

« Communication des 
données techniques relatives 
à des communications élec-
troniques 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Code des postes 

et des communications élec-

troniques

Art. L. 34-1-1. —  Cf. 
supra.

Art. L. 34-1. —  Cf. 
supra art. 4 du projet de loi. 

Loi n° 2004-575 du 21 juin 

2004 

précitée

Art. 6. —  Cf. annexe. 

« Art. 27. —  La com-
mission nationale de contrôle 
des interceptions de sécurité 
exerce les attributions défi-
nies à l’article 6 de la loi 
n°       du            relative à la 
lutte contre le terrorisme et 
portant dispositions diverses 
relatives à la sécurité et aux 
contrôles frontaliers en ce qui 
concerne les demandes de 
communication de données 
formulées auprès des opéra-
teurs de télécommunications 
et personnes mentionnées à 
l’article L. 34-1 du code des 
postes et des communications 
électroniques ainsi que des 
prestataires mentionnés aux 
1° et 2° du I de l’article 6 de 
la loi nº 2004-575 du 21 juin 
2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique. » 

« Art. 27. —  La Com-
mission nationale de contrôle 
des interceptions de sécurité 
exerce les attributions  défi-
nies à l’article L. 34-1-1 du 
code des postes et des com-
munications électroniques et 
à l’article 6 de la loi 
n° 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans 
l’économie numérique en ce 
qui concerne les demandes de 
communication de données 
formulées auprès des opéra-
teurs de communications 
électroniques et personnes 
mentionnées à l’article 34-1 
du code précité ainsi que des 
prestataires mentionnés aux 1 
et 2 du I de l’article 6 de la 
loi nº 2004-575 du 21 juin 
2004 précitée. » 

 CHAPITRE III 
Dispositions relatives  

aux traitements automatisés

de données à caractère  

personnel

CHAPITRE III 
Dispositions relatives  

aux traitements automatisés

de données à caractère  

personnel

CHAPITRE III 
Dispositions relatives  

aux traitements automatisés

de données à caractère  

personnel

Article 6 Article 6 Article 6 

Loi n° 78-17 du 

6 janvier 1978 

relative à l’informatique, 

aux fichiers et aux libertés 

Art. 8. —  Cf. annexe. 

I. —  Afin d’améliorer 
le contrôle aux frontières et 
de lutter contre l’immigration 
clandestine, le ministre de 
l’intérieur est autorisé à pro-
céder à la mise en œuvre de 
traitements automatisés de 
données à caractère person-
nel, recueillies à l’occasion 
de déplacements internatio-
naux en provenance ou à des-
tination d’États n’appartenant 
pas à l’Union européenne, à 
l’exclusion des données rele-
vant du I de l’article 8 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

I. —  (Sans modifica-
tion). 
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1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés : 

a) Figurant sur les car-
tes de débarquement et 
d’embarquement des passa-
gers de transporteurs aériens ;

1° (Sans modifica-
tion). 

b) Collectées à partir 
de la bande de lecture optique 
des documents de voyage, de 
la carte nationale d’identité et 
des visas des passagers de 
transporteurs aériens, mariti-
mes ou ferroviaires ;

2° (Sans modifica-
tion). 

c) Relatives aux pas-
sagers et enregistrées dans les 
systèmes de réservation et de 
contrôle des départs lors-
qu’elles sont détenues par les 
transporteurs aériens, mariti-
mes ou ferroviaires. 

3° (Sans modifica-
tion). 

 Les traitements men-
tionnés au premier alinéa sont 
soumis aux dispositions de la 
loi du 6 janvier 1978 précitée.

Les traitements men-
tionnés au premier alinéa sont 
soumis aux dispositions de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 précitée. 

 II. —  Ces traitements 
peuvent également être mis 
en œuvre dans les mêmes 
conditions aux fins de préve-
nir et de réprimer des actes de 
terrorisme. 

II. —  Les traitements 
mentionnés au I peuvent éga-
lement être mis en œuvre 
dans les mêmes conditions 
aux fins de prévenir et de ré-
primer des actes de terro-
risme. L’accès à ceux-ci est 
alors limité aux agents indi-
viduellement habilités des 
services spécialement char-
gés de ces missions et des 
services spécialement char-
gés de la sûreté des trans-
ports internationaux.

II. —  Les traite-
ments… 

…individuellement 
désignés et dûment habilités : 

-des services de la po-
lice et de la gendarmerie na-
tionales spécialement char-
gés de ces missions ; 

-des services de la po-
lice et de la gendarmerie na-
tionales ainsi que des doua-
nes, chargés de la sûreté des 
transports internationaux. 

 III. —  Les traitements 
mentionnés au I et au II peu-
vent faire l’objet d’une inter-
connexion avec le fichier des 
personnes recherchées. 

III. —  Les traitements 
mentionnés au I et au II peu-
vent faire l’objet d’une inter-
connexion avec le fichier des 
personnes recherchées et le 
système d’information 

III. —  (Sans modifi-
cation). 
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Schengen. 

Directive 2004/82/CE du 

Conseil

du 29 avril 2004 concernant 

l’obligation pour  

les transporteurs 

de communiquer l 

es données  

relatives aux passagers 
Art. 3. —  Cf. annexe. 

IV. —  Pour la mise 
en œuvre des traitements pré-
vus au I et au II, les transpor-
teurs aériens sont tenus de re-
cueillir et de transmettre aux 
services du ministère de 
l’intérieur les données énu-
mérées au 2° de l’article 3 de 
la directive 2004/82/CE du 
Conseil, du 29 avril 2004 
concernant l’obligation pour 
les transporteurs de commu-
niquer les données relatives 
aux passagers, et mention-
nées au c du I ci-dessus. 

IV. —  Pour la mise 
en œuvre des traitements 
mentionnés aux I et II, les 
transporteurs aériens sont te-
nus de recueillir et de trans-
mettre aux services du minis-
tère de l’intérieur les données 
énumérées au 2 de l’article 3 
de la directive 2004/82/CE du 
Conseil, du 29 avril 2004 
concernant l’obligation pour 
les transporteurs de commu-
niquer les données relatives 
aux passagers, et mention-
nées au au 3° du I. 

IV. —  (Alinéa sans 
modification). 

 Ils sont également te-
nus de communiquer aux ser-
vices mentionnés à l’alinéa 
précédent les données du c du
I autres que celles mention-
nées au même alinéa lors-
qu’elles les détiennent.

Ils sont également te-
nus de communiquer aux ser-
vices mentionnés à l’alinéa 
précédent les données du 3° 
du I autres que celles men-
tionnées au même alinéa 
lorsqu’elles les détiennent. 

Ils…

...lorsqu’ils les détiennent. 

 Les obligations défi-
nies aux deux alinéas précé-
dents sont applicables aux 
transporteurs maritimes et 
ferroviaires. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 Un décret en Conseil 
d’Etat, pris après avis de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, 
fixe les modalités de trans-
mission des données men-
tionnées au 3° du I. 

 V. —  Est puni d’une 
amende d’un montant maxi-
mum de 50 000 € pour cha-
que voyage le fait pour une 
entreprise de transport aérien, 
maritime ou ferroviaire de 
méconnaître les obligations 
fixées au IV. 

V. —  (Sans modifica-
tion). 

V. —  (Sans modifica-
tion). 

 Le manquement est 
constaté par un procès-verbal 
établi par un fonctionnaire 
appartenant à l’un des corps 
dont la liste est définie par 
décret en Conseil d’État. Co-
pie du procès-verbal est re-
mise à l’entreprise de trans-
port intéressée. Le 
manquement ainsi relevé 
donne lieu à une amende pro-
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noncée par l’autorité adminis-
trative compétente. L’amende 
est prononcée pour chaque 
voyage ayant donné lieu au 
manquement. Son montant 
est versé au Trésor public par 
l’entreprise de transport. 

 L’entreprise de trans-
port a accès au dossier. Elle 
est mise à même de présenter 
ses observations écrites dans 
un délai d’un mois sur le pro-
jet de sanction. La décision 
de l’autorité administrative 
est susceptible d’un recours 
de pleine juridiction. 

 L’autorité administra-
tive ne peut infliger 
d’amende à raison de faits 
remontant à plus d’un an. 

Article 7 Article 7 Article 7 

Loi n° 2003-239 du 

18 mars 2003 pour la sécu-

rité intérieure 

L’article 26 de la loi 
n° 2003-239 du 18 mars 2003 
pour la sécurité intérieure est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

L’article 26 de la loi 
n° 2003-239 du 18 mars 2003 
pour la sécurité intérieure est 
ainsi rédigé :  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 26. —  Des dispo-
sitifs fixes et permanents de 
contrôle automatisé des don-
nées signalétiques des véhi-
cules permettant la vérifica-
tion systématique au fichier 
des véhicules volés de la po-
lice et de la gendarmerie na-
tionales peuvent être installés 
en tous points appropriés du 
territoire, notamment les zo-
nes frontalières, portuaires ou 
aéroportuaires et les grands 
axes de transit national et in-
ternational.  

« Art. 26. —  Afin de 
prévenir et de réprimer le ter-
rorisme, de faciliter la consta-
tation des infractions s’y rat-
tachant, de faciliter la 
constatation des infractions 
criminelles ou liées à la cri-
minalité organisée, des in-
fractions de vol et de recel de 
véhicules volés, de permettre 
le rassemblement des preuves 
de ces infractions et la re-
cherche de leurs auteurs, les 
services de police et de gen-
darmerie peuvent mettre en 
œuvre des dispositifs fixes ou 
mobiles de contrôle automati-
sé des données signalétiques 
des véhicules prenant la pho-
tographie de leurs occupants, 
en tous points appropriés du 
territoire, en particulier dans 
les zones frontalières, por-
tuaires ou aéroportuaires ainsi 
que sur les grands axes de 
transit national ou internatio-
nal. 

« Art. 26. —  Afin de 
prévenir et de réprimer le ter-
rorisme, de faciliter la consta-
tation des infractions s’y rat-
tachant, de faciliter la 
constatation des infractions 
criminelles ou liées à la cri-
minalité organisée au sens de 
de l’article 706-73 du code de 
procédure pénale et des in-
fractions de vol et de recel de 
véhicules volés, et afin de 
permettre le rassemblement 
des preuves de ces infractions 
et la recherche de leurs au-
teurs, les services de police et 
de gendarmerie peuvent met-
tre en œuvre des dispositifs 
fixes ou mobiles de contrôle 
automatisé des données si-
gnalétiques des véhicules 
prenant la photographie de 
leurs occupants, en tous 
points appropriés du terri-
toire, en particulier dans les 
zones frontalières, portuaires 
ou aéroportuaires ainsi que 
sur les grands axes de transit 

« Art. 26. —  (Alinéa 
sans modification). 
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national ou international. 

L’emploi de disposi-
tifs mobiles poursuivant les 
mêmes finalités est autorisé 
ainsi que, à titre temporaire, 
pour la préservation de 
l’ordre public, à l’occasion 
d’événements particuliers ou 
de grands rassemblements de 
personnes. 

« L’emploi de tels 
dispositifs est également pos-
sible, à titre temporaire, pour 
la préservation de l’ordre pu-
blic, à l’occasion 
d’événements particuliers ou 
de grands rassemblements de 
personnes, par décision de 
l’autorité administrative.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Un décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, 
fixe les conditions 
d’application du présent arti-
cle, notamment la durée de 
conservation des données re-
latives aux véhicules. 

Code de procédure pénale 

« Pour les finalités 
mentionnées aux précédents 
alinéas, les données à carac-
tère personnel mentionnées 
au premier alinéa  peuvent 
faire l’objet de traitements 
automatisés mis en œuvre par 
les services de la police na-
tionale et de la gendarmerie 
nationale et soumis aux dis-
positions de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. 

« Pour les finalités 
mentionnées aux deux précé-
dents alinéas, les données à 
caractère personnel mention-
nées au premier alinéa  peu-
vent faire l’objet de traite-
ments automatisés mis en 
œuvre par les services de la 
police nationale et de la gen-
darmerie nationale et soumis 
aux dispositions de la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 rela-
tive à l’informatique, aux fi-
chiers et aux libertés. 

« Pour… 

…personnel collectées 
à l’occasion des contrôles 
susmentionnés peuvent… 

…libertés. 

Art. 706-73. —  Cf.
annexe.

« Ces traitements 
comportent une consultation 
du traitement automatisé des 
données relatives aux véhicu-
les volés ou signalés. 

« Ces traitements 
comportent une consultation 
du traitement automatisé des 
données relatives aux véhicu-
les volés ou signalés ainsi que 
du système d’information 
Schengen. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Afin de permettre 
cette consultation, les don-
nées collectées sont conser-
vées durant un délai maxi-
mum de huit jours au-delà 
duquel elles sont effacées, 
dès lors qu’elles n’ont donné 
lieu à aucun rapprochement 
positif avec le traitement 
mentionné au précédent ali-
néa. Les données qui font 
l’objet d’un rapprochement 
positif avec ce même traite-
ment sont conservées pour 
une durée d’un mois sans pré-
judice des nécessités de leur 
conservation pour les besoins 
d’une procédure pénale. » 

« Afin de permettre 
cette consultation, les don-
nées collectées sont conser-
vées durant un délai maxi-
mum de huit jours au-delà 
duquel elles sont effacées, 
dès lors qu’elles n’ont donné 
lieu à aucun rapprochement 
positif avec les traitements 
mentionnés au précédent ali-
néa. Durant cette période de 
huit jours, la consultation des 
données n’ayant pas fait 
l’objet d’un rapprochement 
positif avec ces traitements 
est interdite, sans préjudice 
des nécessités de leur consul-
tation pour les besoins d’une 
procédure pénale. Les don-
nées qui font l’objet d’un 
rapprochement positif avec 
ces mêmes traitements sont 
conservées pour une durée 
d’un mois sans préjudice des 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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nécessités de leur conserva-
tion pour les besoins d’une 
procédure pénale. » 

Article 8 Article 8 Article 8 

 Pour les besoins de la 
prévention et de la répression 
du terrorisme, les agents des 
services de la police nationale 
et de la gendarmerie nationale 
spécialement chargés de la 
prévention et de la lutte 
contre le terrorisme peuvent, 
dans les conditions fixées par 
la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, avoir accès aux 
traitements automatisés sui-
vants :  

Pour les besoins de la 
prévention et de la répression 
des actes de terrorisme, les 
agents individuellement habi-
lités des services de la police 
nationale et de la gendarme-
rie nationale spécialement 
chargés de ces missions peu-
vent, dans les conditions 
fixées par la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, avoir accès aux 
traitements automatisés sui-
vants : 

Pour…

…individuellement 
désignés et dûment habilités 
de la police et de la gendar-
merie nationales spéciale-
ment… 

              
   …suivants : 

 — le fichier national 
des immatriculations ; 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 — le système national 
de gestion des permis de 
conduire ; 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 — le système de ges-
tion des cartes nationales 
d’identité ; 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 — le système de ges-
tion des passeports ; 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

— le système informa-
tisé de gestion des dossiers 
des ressortissants étrangers en 
France ; 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Code de l’entrée et du sé-

jour des étrangers et du 

droit d’asile

Art. L. 611-3 à 
L. 611-5. —Cf. annexe.

— les données à ca-
ractère personnel, mention-
nées aux articles L. 611-3 à 
L. 611-5 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile, relatives aux 
ressortissants étrangers qui, 
ayant été contrôlés à 
l’occasion du franchissement 
de la frontière, ne remplissent 
pas les conditions d’entrée 
requises ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. L. 611-6. — Cf.
— les données à ca-

ractère personnel mention-
(Alinéa sans modifica-

tion). 
(Alinéa sans modifica-
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annexe. nées à l’article L. 611-6 du 
même code. 

tion).

Loi n° 2003-239 du 

18 mars 2003 pour la sécu-

rité intérieure 

Article 23 

I. - Sont inscrits dans 
le fichier des personnes re-
cherchées au titre des déci-
sions judiciaires :… 

…3° Les interdictions 
prononcées en application des 
dispositions des 1°, 2°, 3° et 
11° de l'article 131-6 du code 
pénal relatif aux peines alter-
natives à l'emprisonnement ; 

Article 8 bis (nouveau)

Dans le 3° du I de 
l’article 23 de la loi n° 2003-
239 du 18 mars 2003 préci-
tée, les références : « 3° et 
11° » sont remplacés par les 
références : « 3°, 6°, 11°, 12°, 
13° et 14° ». 

Article 8 bis 

(Sans modification). 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

Dispositions relatives à la 

répression du terrorisme

  et à l’exécution des peines 

Dispositions relatives à la 

répression du terrorisme 

   et à l’exécution des peines 

Dispositions relatives à la 

répression du terrorisme

   et à l’exécution des peines 

Article 9 Article 9 Article 9 

1° Il est ajouté après 
l’article 421-5 du code pénal 
un article 421-6 ainsi rédigé : 

I. —  Après l’article 
421-5 du code pénal, il est in-
séré un article 421-6 ainsi ré-
digé : 

(Sans modification). 

Code pénal 

 Art. 421-2-1. —
   Cf. annexe. 

« Art. 421-6. —
  Lorsque le groupement ou 
l’entente définie à 
l’article 421-2-1 a pour objet 
la préparation d’un ou plu-
sieurs crimes d’atteintes aux 
personnes visés au 1° de 
l’article 421-1, les peines sont 
portées à vingt ans de réclu-
sion criminelle et 350 000 € 
d’amende. 

« Art. 421-6. —  Les 
peines sont portées à vingt 
ans de réclusion criminelle et 
350 000 € d’amende lorsque 
le groupement ou l’entente 
définie à l’article 421-2-1 a 
pour objet la préparation : 

 Art. 421-1. —
  Cf. annexe. 

« 1° Soit d’un ou plu-
sieurs crimes d’atteintes aux 
personnes visés au 1° de 
l’article 421-1 ; 

« 2° Soit d’une ou plu-
sieurs destructions par subs-
tances explosives ou incen-
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diaires visées au 2° de 
l’article 421-1 et devant être 
réalisées dans des circonstan-
ces de temps ou de lieu sus-
ceptibles d’entraîner la mort 
d’une ou plusieurs person-
nes ; 

 Art. 421-2. —  Cf. an-
nexe.

 « 3° Soit de l’acte de 
terrorisme défini à l’article 
421-2 lorsqu’il est susceptible 
d’entraîner la mort d’une ou 
plusieurs personnes. 

 « Le fait de diriger ou 
d’organiser un tel groupe-
ment ou une telle entente est 
puni de trente ans de réclu-
sion criminelle et 500 000 € 
d’amende. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 132-23. —
  Cf. annexe. 

Code de procédure pénale

« Les deux premiers 
alinéas de l’article 132-23 re-
latifs à la période de sûreté 
sont applicables aux crimes 
prévus par le présent arti-
cle. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 78-2-2. —  Sur 
réquisitions écrites du procu-
reur de la République aux 
fins de recherche et de pour-
suite des actes de terrorisme 
visés par les articles 421-1 
à 421-5 du code pénal, des in-
fractions en matière d’armes 
et d’explosifs visées par les 
articles L. 2338-1, L. 2338-2, 
L. 2339-9 et L. 2353-4 du 
code de la défense, des in-
fractions de vol visées par les 
articles 311-3 à 311-11 du 
code pénal, de recel visées 
par les articles 321-1 et 321-2 
du même code ou des faits de 
trafic de stupéfiants visés par 
les articles 222-34 à 222-38 
dudit code, les officiers de 
police judiciaire, assistés, le 
cas échéant, des agents de po-
lice judiciaire et des agents de 
police judiciaire adjoints 
mentionnés aux 1º, 1º bis
et 1º ter de l’article 21 peu-
vent, dans les lieux et pour la 
période de temps que ce ma-
gistrat détermine et qui ne 
peut excéder vingt-quatre 
heures, renouvelables sur dé-

2° Au premier alinéa 
des articles 78-2-2 et 706-16, 
à l’article 706-24-3 et au 11° 
de l’article 706-73 du code de 
procédure pénale, la référence 
à l’article 421-5 est rempla-
cée par la référence à l’article 
421-6. 

II. —  Dans le premier 
alinéa des articles 78-2-2 et 
706-16 et le 11° de l’article 
706-73 du code de procédure 
pénale, la référence : « 421-
5 » est remplacée par la réfé-
rence : « 421-6 ». 
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cision expresse et motivée se-
lon la même procédure, pro-
céder non seulement aux 
contrôles d’identité prévus au 
sixième alinéa de l’article 78-
2 mais aussi à la visite des 
véhicules circulant, arrêtés ou 
stationnant sur la voie publi-
que ou dans des lieux acces-
sibles au public. 

Pour l’application des 
dispositions du présent arti-
cle, les véhicules en circula-
tion ne peuvent être immobi-
lisés que le temps strictement 
nécessaire au déroulement de 
la visite qui doit avoir lieu en 
présence du conducteur. 
Lorsqu’elle porte sur un vé-
hicule à l’arrêt ou en station-
nement, la visite se déroule 
en présence du conducteur ou 
du propriétaire du véhicule 
ou, à défaut, d’une personne 
requise à cet effet par 
l’officier ou l’agent de police 
judiciaire et qui ne relève pas 
de son autorité administra-
tive. La présence d’une per-
sonne extérieure n’est toute-
fois pas requise si la visite 
comporte des risques graves 
pour la sécurité des personnes 
et des biens. 

En cas de découverte 
d’une infraction ou si le 
conducteur ou le propriétaire 
du véhicule le demande ainsi 
que dans le cas où la visite se 
déroule en leur absence, il est 
établi un procès-verbal men-
tionnant le lieu et les dates et 
heures du début et de la fin de 
ces opérations. Un exem-
plaire en est remis à 
l’intéressé et un autre est 
transmis sans délai au procu-
reur de la République. 

Toutefois, la visite des 
véhicules spécialement amé-
nagés à usage d’habitation et 
effectivement utilisés comme 
résidence ne peut être faite 
que conformément aux dispo-
sitions relatives aux perquisi-
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tions et visites domiciliaires. 

Le fait que ces opéra-
tions révèlent des infractions 
autres que celles visées dans 
les réquisitions du procureur 
de la République ne constitue 
pas une cause de nullité des 
procédures incidentes. 

Art. 706-16. —  Les 
actes de terrorisme incriminés 
par les articles 421-1 à 421-5 
du code pénal ainsi que les 
infractions connexes sont 
poursuivis, instruits et jugés 
selon les règles du présent 
code sous réserve des dispo-
sitions du présent titre. 

Ces dispositions sont 
également applicables à la 
poursuite, à l’instruction et au 
jugement des actes de terro-
risme commis à l’étranger 
lorsque la loi française est 
applicable en vertu des dispo-
sitions de la section 2 du cha-
pitre III du titre Ier du livre Ier

du code pénal. 
………………………………  

Art. 706-24-3. —
  Pour l’instruction du délit 
d’association de malfaiteurs 
prévu par l’article 421-5 du 
code pénal, la durée totale de 
la détention provisoire prévue 
par le deuxième alinéa de 
l’article 145-1 est portée à 
trois ans. 
………………………………

Art. 706-73. —  La 
procédure applicable à 
l’enquête, la poursuite, 
l’instruction et le jugement 
des crimes et des délits sui-
vants est celle prévue par le 
présent code, sous réserve des 
dispositions du présent titre. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

11º Crimes et délits 
constituant des actes de terro-
risme prévus par les arti-
cles 421-1 à 421-5 du code 
pénal ; 
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Pour les infractions vi-
sées aux 3º, 6º et 11º, sont 
applicables, sauf précision 
contraire, les dispositions du 
présent titre ainsi que celles 
des titres XV, XVI et XVII. 

Art. 706-16. —  Cf. 
supra art. 9 du projet de loi. 

Article 9 bis (nouveau)

L’article 706-24 du 
code de procédure pénale est 
ainsi rétabli : 

« Art. 706-24. —  Les 
officiers et agents de police 
judiciaire, affectés dans les 
services de police judiciaire 
spécialement chargés de la 
lutte contre le terrorisme, 
peuvent être nominativement 
autorisés par le procureur gé-
néral près la cour d’appel de 
Paris à procéder aux investi-
gations relatives aux infrac-
tions entrant dans le champ 
d’application de l’article 706-
16, en s’identifiant par leur 
numéro d’immatriculation 
administrative. Ils peuvent 
être autorisés à déposer ou à 
comparaître comme témoins 
sous ce même numéro. 

« L’état civil des offi-
ciers et agents de police judi-
ciaire visés au premier alinéa 
ne peut être communiqué que 
sur décision du procureur gé-
néral près la cour d’appel de 
Paris. Il est également com-
muniqué, à sa demande, au 
président de la juridiction de 
jugement saisie des faits. 

Article 9 bis  

(Sans modification). 

Art. 706-84. —  Cf. 
annexe.

 « Les dispositions de 
l’article 706-84 sont applica-
bles en cas de révélation de 
l’identité de ces officiers ou 
agents de police judiciaire, 
hors les cas prévus à l’alinéa  
précédent. 

  « Aucune condamna-
tion ne peut être prononcée 
sur le seul fondement d’actes 
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de procédure effectués par 
des enquêteurs ayant bénéfi-
cié des dispositions du pré-
sent article et dont l’état civil 
n’aurait pas été communiqué, 
à sa demande, au président de 
la juridiction saisie des faits. 

  « Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont, en tant que de be-
soin, précisées par décret en 
Conseil d’État. » 

Article 10 Article 10 Article 10 

 Après l’article 706-22 
du code de procédure pénale, 
il est inséré un article 706-22-
1 ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans 
modification).

(Sans modification). 

 Art. 712-10. —
  Cf. annexe. 

Art. 706-16. —  Cf. 
supra art. 9 du projet de loi. 

« Art. 706-22-1. —
Par dérogation aux disposi-

tions de l’article 712-10, sont 
seuls compétents le juge de 
l’application des peines du 
tribunal de grande instance de 
Paris, le tribunal de 
l’application des peines de 
Paris et la chambre de 
l’application des peines de la 
cour d’appel de Paris pour 
prendre les décisions concer-
nant les personnes condam-
nées pour une infraction en-
trant dans le champ 
d’application de l’article 706-
16, quel que soit le lieu de 
détention ou de résidence du 
condamné. 

« Art. 706-22-1. —
  (Sans modification) 

 « Ces décisions sont 
prises après avis du juge de 
l’application des peines com-
pétent en application de 
l’article 712-10. 

Art. 706-71. —  Cf. 
annexe.

« Pour l’exercice de 
leurs attributions, les magis-
trats des juridictions men-
tionnées au premier alinéa 
peuvent se déplacer sur 
l’ensemble du territoire na-
tional, sans préjudice de 
l’application des dispositions 
de l’article 706-71 sur 
l’utilisation de moyens de té-
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.............................................. lécommunication. » 

II (nouveau). —  Les 
dispositions du présent article 
entreront en vigueur le 1er

mai 2006. 

Art. 706-25. —  Pour
le jugement des accusés ma-
jeurs, les règles relatives à la 
composition et au fonction-
nement de la cour d'assises 
sont fixées par les disposi-
tions de l'article 698-6. 

Article additionnel 

Le premier alinéa de 
l’article 706-25 du code de 
procédure pénale est complé-
té par une phrase ainsi rédi-
gée : 

 « Pour le jugement 
des accusés mineurs âgés de 
seize ans au moins, les règles 
relatives à la composition et 
au fonctionnement de la cour 
d’assises des mineurs sont 
également fixées par ces dis-
positions, deux des asses-
seurs étant pris, sauf impos-
sibilité, parmi les juges des 
enfants du ressort de la cour 
d’appel, conformément aux 
dispositions de l’article 20 de 
l’ordonnance n° 45-174 du 2 
février 1945 relative à 
l’enfance délinquante, dont 
les alinéas huit à quatorze 
sont applicables. » 

Pour l'application de 
l'alinéa précédent, le juge 
d'instruction ou la chambre 
de l'instruction qui prononce 
la mise en accusation cons-
tate que les faits entrent dans 
le champ d'application de l'ar-
ticle 706-16. 

Ordonnance n° 45-174 

du 2 février 1945 relative à 

l’enfance délinquante 
Art. 20. —  cf annexe. 

Article 10 bis (nouveau) Article 10 bis  

Art. 16. —     Ont la 
qualité d'officier de police ju-
diciaire : 

   1º Les maires et leurs ad-
joints ; 

 I. —  L’article 16 du 
code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 
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   2º Les officiers et les gradés 
de la gendarmerie, les gen-
darmes comptant au moins 
trois ans de service dans la 
gendarmerie, nominativement 
désignés par arrêté des minis-
tres de la justice et de la dé-
fense, après avis conforme 
d'une commission ; 

   3º Les inspecteurs 
généraux, les sous-directeurs 
de police active, les contrô-
leurs généraux, les commis-
saires de police ; les fonc-
tionnaires titulaires du corps 
de commandement et d'enca-
drement de la police natio-
nale, et les fonctionnaires 
stagiaires du corps de com-
mandement et d'encadrement 
déjà titulaires de cette qualité 
nominativement désignés par 
arrêté des ministres de la jus-
tice et de l'intérieur, après 
avis conforme d'une commis-
sion ; 

 1° Dans le 3°, les 
mots : «  les fonctionnaires ti-
tulaires du corps de comman-
dement et d’encadrement de 
la police nationale et les fonc-
tionnaires stagiaires du corps 
de commandement et 
d’encadrement déjà titulaires 
de cette qualité, nominative-
ment désignés par arrêté des 
ministres de la justice et de 
l’intérieur après avis 
conforme d’une commis-
sion » sont remplacés par les 
mots : « et les officiers de po-
lice » ; 

1° (Sans modifica-
tion). 

   4º Les fonctionnai-
res du corps de maîtrise et 
d'application de la police na-
tionale comptant au moins 
trois ans de services dans ce 
corps, nominativement dési-
gnés par arrêté des ministres 
de la justice et de l'intérieur, 
après avis conforme de la 
commission mentionnée 
au 3º. 
   La composition des com-
missions prévues aux 2º à 4º 
sera déterminée par un décret 
en Conseil d'Etat pris sur le 
rapport du ministre de la jus-
tice et des ministres intéres-
sés.

   Ont également la qualité 
d'officier de police judiciaire 
les personnes exerçant des 
fonctions de directeur ou 
sous-directeur de la police 
judiciaire relevant du ministre 
de l'intérieur et de directeur 
ou sous-directeur de la gen-
darmerie au ministère des 
armées. 
   Les fonctionnaires men-

 2° Dans le 4°, les 
mots : « de maîtrise et 
d’application » sont rempla-
cés par les mots : 
« d’encadrement et 
d’application », et les mots : 
« de la commission mention-
née au 3° » sont remplacés 
par les mots : « d’une com-
mission ». 

2° (Sans modifica-
tion). 

3° (nouveau) Dans le 
sixième alinéa du même arti-
cle, les références : « 2° à 
4° » sont remplacées par les 
références : « 2° et 4° ». 
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tionnés aux 2º à 4º ci-dessus 
ne peuvent exercer effecti-
vement les attributions atta-
chées à leur qualité d'officier 
de police judiciaire ni se pré-
valoir de cette qualité que 
s'ils sont affectés à un emploi 
comportant cet exercice et en 
vertu d'une décision du pro-
cureur général près la cour 
d'appel les y habilitant per-
sonnellement. L'exercice de 
ces attributions est momenta-
nément suspendu pendant le 
temps où ils participent, en 
unité constituée, à une opéra-
tion de maintien de l'ordre. 
Lorsqu'ils appartiennent à un 
service dont la compétence 
excède le ressort de la cour 
d'appel, la décision d'habilita-
tion est prise par le procureur 
général près la cour d'appel 
du siège de leur fonction. 
   Toutefois, les fonctionnai-
res visés au 4º ne peuvent re-
cevoir l'habilitation prévue à 
l'alinéa précédent que s'ils 
sont affectés soit dans un ser-
vice ou une catégorie de ser-
vices déterminés en applica-
tion de l'article 15-1 et 
figurant sur une liste fixée par 
arrêté des ministres de la jus-
tice et de l'intérieur, soit, à ti-
tre exclusif, dans une forma-
tion d'un service mentionnée 
par le même arrêté. 

   Les conditions d'octroi, de 
retrait et de suspension pour 
une durée déterminée de l'ha-
bilitation prévue par le précé-
dent alinéa sont fixées par 
décret en Conseil d'Etat pris 
sur le rapport du ministre de 
la justice et des ministres in-
téressés . 

Art. 20. —  Sont 
agents de police judiciaire : 

            1º Les gendarmes 
n'ayant pas la qualité d'offi-
cier de police judiciaire ; 

 2º Les fonctionnaires 

 II. —  Les 2° et 3° de 
l’article 20 du même code 
sont remplacés par un 2° ainsi 
rédigé : 

« 2° Les fonctionnai-
res titulaires du corps 
d’encadrement et 
d’application de la police na-

II. —  (Sans modifica-
tion). 
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titulaires du corps de com-
mandement et d'encadrement 
de la police nationale n'ayant 
pas la qualité d'officier de po-
lice judiciaire ainsi que les 
fonctionnaires stagiaires de 
ce même corps, et les élèves 
lieutenants de police ; 

  3º Les fonctionnaires 
titulaires du corps de maîtrise 
et d'application de la police 
nationale n'ayant pas la quali-
té d'officier de police judi-
ciaire, sous réserve des dispo-
sitions concernant les 
fonctionnaires visés au 4º et 
au 5º ci-après ; 

4º Les gardiens de la 
paix issus de l'ancien corps 
des gradés et gardiens de la 
police nationale nommés sta-
giaires avant le 31 décembre 
1985, lorsqu'ils comptent au 
moins deux ans de services 
en qualité de titulaires et ont 
satisfait aux épreuves d'un 
examen technique dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat ou détien-
nent les qualifications profes-
sionnelles permettant l'accès 
au grade supérieur ; 

5º Les gardiens de la 
paix issus de l'ancien corps 
des enquêteurs de police, 
nommés stagiaires avant le 
1er mars 1979, lorsqu'ils 
comptent au moins deux ans 
de services en qualité de titu-
laires et remplissent les 
conditions d'aptitude prévues 
par la loi nº 78-788 du 
28 juillet 1978 portant ré-
forme de la procédure pénale 
sur la police judiciaire et le 
jury d'assises ou ont satisfait 
aux épreuves d'un examen 
technique dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d'Etat ou détiennent les quali-
fications professionnelles 
permettant l'accès au grade 
supérieur. 

tionale n’ayant pas la qualité 
d’officiers de police judi-
ciaire, sous réserve des dispo-
sitions concernant les fonc-
tionnaires visés au 3° et au 4° 
ci-après ; ». 
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   Toutefois, les fonctionnai-
res mentionnés aux 1º à 5º ci-
dessus ne peuvent exercer ef-
fectivement les attributions 
attachées à leur qualité 
d'agent de police judiciaire et 
se prévaloir de cette qualité 
que s'ils sont affectés à un 
emploi comportant cet exer-
cice ; l'exercice de ces attri-
butions est momentanément 
suspendu pendant le temps où 
ils participent, en unité cons-
tituée, à une opération de 
maintien de l'ordre. 
   Les agents de police judi-
ciaire ont pour mission : 
   De seconder, dans l'exer-
cice de leurs fonctions, les of-
ficiers de police judiciaire ; 
   De constater les crimes, dé-
lits ou contraventions et d'en 
dresser procès-verbal ; 
   De recevoir par procès-
verbal les déclarations qui 
leur sont faites par toutes per-
sonnes susceptibles de leur 
fournir des indices, preuves et 
renseignements sur les au-
teurs et complices de ces in-
fractions. 
   Les agents de police judi-
ciaire n'ont pas qualité pour 
décider des mesures de garde 
à vue. 

Article 10 ter (nouveau) Article 10 ter

Art. 706-88. —   Pour 
l’application des articles 63, 
77 et 154, si les nécessités de 
l’enquête ou de l’instruction 
relatives à l’une des infrac-
tions entrant dans le champ 
d’application de l’article 706-
73 l’exigent, la garde à vue 
d’une personne peut, à titre 
exceptionnel, faire l’objet de 
deux prolongations supplé-
mentaires de vingt-quatre 
heures chacune. 

Ces prolongations sont 
autorisées, par décision écrite 
et motivée, soit, à la requête 
du procureur de la Républi-
que, par le juge des libertés et 

 L’article 706-88 du 
code de procédure pénale est 
complété par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

(Sans modification). 
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de la détention, soit par le 
juge d’instruction. 

La personne gardée à 
vue doit être présentée au 
magistrat qui statue sur la 
prolongation préalablement à 
cette décision. La seconde 
prolongation peut toutefois, à 
titre exceptionnel, être autori-
sée sans présentation préala-
ble de la personne en raison 
des nécessités des investiga-
tions en cours ou à effectuer. 

Lorsque la première 
prolongation est décidée, la 
personne gardée à vue est 
examinée par un médecin dé-
signé par le procureur de la 
République, le juge 
d’instruction ou l’officier de 
police judiciaire. Le médecin 
délivre un certificat médical 
par lequel il doit notamment 
se prononcer sur l’aptitude au 
maintien en garde à vue, qui 
est versé au dossier. La per-
sonne est avisée par l’officier 
de police judiciaire du droit 
de demander un nouvel exa-
men médical. Ces examens 
médicaux sont de droit. Men-
tion de cet avis est portée au 
procès-verbal et émargée par 
la personne intéressée ; en cas 
de refus d’émargement, il en 
est fait mention. 

Par dérogation aux 
dispositions du premier ali-
néa, si la durée prévisible des 
investigations restant à réali-
ser à l’issue des premières 
quarante-huit heures de garde 
à vue le justifie, le juge des 
libertés et de la détention ou 
le juge d’instruction peuvent 
décider, selon les modalités 
prévues au deuxième alinéa, 
que la garde à vue fera l’objet 
d’une seule prolongation 
supplémentaire de quarante-
huit heures. 

La personne dont la 
garde à vue est prolongée en 
application des dispositions 
du présent article peut de-
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mander à s’entretenir avec un 
avocat, selon les modalités 
prévues par l’article 63-4, à 
l’issue de la quarante-
huitième heure puis de la 
soixante-douzième heure de 
la mesure ; elle est avisée de 
ce droit lorsque la ou les pro-
longations lui sont notifiées 
et mention en est portée au 
procès-verbal et émargée par 
la personne intéressée ; en cas 
de refus d’émargement, il en 
est fait mention. Toutefois, 
lorsque l’enquête porte sur 
une infraction entrant dans le 
champ d’application des 3º 
et 11º de l’article 706-73, 
l’entretien avec un avocat ne 
peut intervenir qu’à l’issue de 
la soixante-douzième heure. 

Art. 706-16 et 
Art. 706-73. —  Cf. supra 
art. 9 du projet de loi. 

 « S’il ressort des pre-
miers éléments de l’enquête 
ou de la garde à vue elle-
même qu’il existe un risque 
sérieux de l’imminence d’une 
action terroriste en France ou 
à l’étranger ou que les néces-
sités de la coopération inter-
nationale le requièrent impé-
rativement, le juge des 
libertés peut, à titre excep-
tionnel et selon les modalités 
prévues au deuxième alinéa, 
décider que la garde à vue en 
cours d’une personne, se fon-
dant sur l’une des infractions 
visées au 11° de l’article 706-
73, fera l’objet d’une prolon-
gation supplémentaire de 
vingt-quatre heures, renouve-
lable une fois. 

Art. 63-4. —  Cf. an-
nexe.

 «A l’expiration de la 
quatre-vingt-seizième heure, 
et de la cent-vingtième heure, 
la personne dont la prolonga-
tion de la garde à vue est ain-
si décidée peut demander à 
s’entretenir avec un avocat, 
selon les modalités prévues 
par l’article 63-4. La per-
sonne gardée à vue est avisée 
de ce droit dès la notification 
de la prolongation prévue au 
présent article. 
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 « Outre la possibilité 
d’examen médical effectué à 
l’initiative du gardé à vue, 
dès le début de chacune des 
deux prolongations supplé-
mentaires, il est obligatoire-
ment examiné par un méde-
cin désigné par le procureur 
de la République, le juge 
d’instruction ou l’officier de 
police judiciaire. Le médecin 
requis devra se prononcer sur 
la compatibilité de la prolon-
gation de la mesure avec 
l’état de santé de l’intéressé. 

Art. 63-1 et 63-2. —
  Cf. annexe. 

 « S’il n’a pas été fait 
droit à la demande de la per-
sonne gardée à vue de faire 
prévenir, par téléphone, une 
personne avec laquelle elle 
vit habituellement ou l’un de 
ses parents en ligne directe, 
l’un de ses frères et sœurs ou 
son employeur, de la mesure 
dont elle est l’objet, dans les 
conditions prévues aux arti-
cles 63-1 et 63-2, elle peut ré-
itérer cette demande à comp-
ter de la quatre-vingt-
seizième heure. » 
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Art. 800. —  Un décret 
en Conseil d'Etat détermine 
les frais qui doivent être 
compris sous la dénomination 
de frais de justice criminelle, 
correctionnelle et de police ; 
il en établit le tarif, en règle le 
paiement et le recouvrement, 
détermine les voies de re-
cours, fixe les conditions que 
doivent remplir les parties 
prenantes et, d'une façon gé-
nérale, règle tout ce qui tou-
che aux frais de justice en 
matière criminelle, correc-
tionnelle et de police. 

 Article 10 quater (nouveau)

Dans l’article 800 du 
code de procédure pénale, 
après les mots : « en établit le 
tarif », sont insérés les mots : 
« ou fixe les modalités selon 
lesquelles ce tarif est établi ». 

Article 10 quater (nouveau)

(Sans modification). 

Article 10 quinquies 
(nouveau) 

Article 10 quinquies  

Loi n° 95-73 du 21 janvier 

1995 d’orientation et de 

programmation relative à la 

sécurité

Article 19 

La police nationale 
comprend des personnels ac-
tifs, des personnels adminis-
tratifs, techniques et scienti-
fiques et des appelés du 
service national affectés 
comme policiers auxiliaires.  

Les personnels actifs 
de la police nationale appar-
tiennent à des corps organisés 
par niveaux hiérarchiques 
sans distinction de leur affec-
tation à des fonctions en civil 
ou à des fonctions en tenue.  

En raison du caractère 
particulier de leurs missions 
et des responsabilités excep-
tionnelles qu'ils assument, les 
personnels actifs de la police 
nationale constituent dans la 
fonction publique une catégo-
rie spéciale.

Le statut spécial de 
ces personnels peut déroger 
au statut général de la fonc-

 Après le quatrième 
alinéa de l’article 19 de la loi 
n° 95-73 du 21 janvier 1995 
d’orientation et de program-
mation relative à la sécurité, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

(Sans modification). 
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tion publique afin d'adapter 
l'organisation des corps et des 
carrières aux missions spéci-
fiques de la police nationale.  

Compte tenu de la na-
ture de ces missions, les per-
sonnels actifs de la police na-
tionale sont soumis à des 
obligations particulières de 
disponibilité, de durée d'af-
fectation, de mobilité et de 
résidence. Leurs statuts, qui 
sont pris par décret en 
Conseil d'Etat, peuvent com-
porter notamment des condi-
tions particulières de dérou-
lement de carrière pour les 
fonctionnaires affectés de fa-
çon durable dans certaines 
grandes agglomérations.  

En contrepartie des su-
jétions et obligations qui leur 
sont applicables, les person-
nels actifs de la police natio-
nale sont classés hors catégo-
ries pour la fixation de leurs 
indices de traitement.  

Ces personnels peu-
vent bénéficier d'indemnités 
exceptionnelles et de condi-
tions particulières en matière 
de régime indemnitaire et de 
retraite en raison de la nature 
spécifique de leurs fonctions 

« La représentation 
syndicale au sein des com-
missions administratives pari-
taires compétentes pour les 
corps de fonctionnaires actifs 
des services de la police na-
tionale peut déroger au statut 
général de la fonction publi-
que afin d’adapter et de sim-
plifier la gestion de ces per-
sonnels. A ce titre, les 
gardiens de la paix et les bri-
gadiers de police constituent 
un collège électoral unique au 
sein des commissions admi-
nistratives paritaires nationa-
les et interdépartementales 
représentant le corps 
d’encadrement et 
d’application de la police na-
tionale. » 



- 164 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  

de la commission 

___ 

et des missions qui leur sont 
confiées.

Les fonctionnaires de 
police doivent bénéficier 
d'une formation initiale et 
continue dans des conditions 
fixées par décret. 

Chapitre IV bis
Dispositions relatives aux 

victimes d’actes de  

terrorisme

[Division et intitulé  
nouveaux] 

Article 10 sexies (nouveau) 

Chapitre IV bis
Dispositions relatives aux 

victimes d’actes de  

terrorisme

Article 10 sexies  

Code des assurances

Art. L. 126-1. —  Les 
victimes d’actes de terrorisme 
commis sur le territoire na-
tional et les personnes de na-
tionalité française victimes à 
l’étranger de ces mêmes ac-
tes, sont indemnisées dans les 
conditions définies aux arti-
cles L. 422-1 à L. 422-3. 

La réparation peut être 
refusée ou son montant réduit 
à raison de la faute de la vic-
time. 

 Le premier alinéa de 
l’article L. 126-1 du code des 
assurances est ainsi modifié : 

1° Les mots : « natio-
nal et les » sont remplacés 
par les mots : « national, 
les » ; 

2° Après les mots : 
« mêmes actes », les mots : 
« , sont indemnisées »  sont 
remplacés par les mots : 
« ainsi que leurs ayants droit, 
quelle que soit leur nationali-
té, sont indemnisés ». 

(Sans modification). 

 CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 

Dispositions relatives à la 

déchéance de la nationalité 

française

Dispositions relatives à la 

déchéance de la nationalité 

française

Dispositions relatives à la 

déchéance de la nationalité 

française

Code civil Article 11 Article 11 Article 11 

Art. 25-1. —  La dé-
chéance n’est encourue que si 
les faits reprochés à l’in-
téressé et visés à l’article 25 
se sont produits antérieure-
ment à l’acquisition de la na-
tionalité française ou dans le 
délai de dix ans à compter de 
la date de cette acquisition. 

L’article 25-1 du code 
civil est complété par l’alinéa 
suivant ainsi rédigé : 

L’article 25-1 du code 
civil est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

Elle ne peut être pro-
noncée que dans le délai de 
dix ans à compter de la per-
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pétration desdits faits. 

Art. 25. —  Cf. annexe. 

« Si les faits reprochés 
à l’intéressé sont visés au 1° 
et au 4° de l’article 25, les dé-
lais mentionnés aux deux ali-
néas précédents sont portés à 
quinze ans. » 

« Si les faits reprochés 
à l’intéressé sont visés au 1° 
de l’article 25, les délais 
mentionnés aux deux alinéas 
précédents sont portés à 
quinze ans. » 

Chapitre V bis

Dispositions relatives à 

l’audiovisuel 

[Division et intitulé 
 nouveaux] 

Article 11 bis (nouveau) 

Chapitre V bis

Dispositions relatives à 

l’audiovisuel 

Article 11 bis 

Loi n° 86-1067 du 30 sep-

tembre 1986 relative à la li-

beté de communication 

 La loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication 
est ainsi modifiée :  

(Sans modification). 

Art. 33-1. —  Cf. an-
nexe.

 1° L’article 33-1  est 
complété par un III ainsi ré-
digé : 

……………………………… 
Art. 43-4 et 43-5. —

  Cf. annexe. 

…………………………………. 
 Art. 42 et 42-10. —
  Cf. annexe. 

Art. 42-1. —  Cf. infra. 

…………………………………. 
 Art. 34. —  Cf. annexe. 

 « III. —  Par déroga-
tion aux I et II du présent ar-
ticle, les services de télévi-
sion relevant de la 
compétence de la France en 
application des articles 43-4 
et 43-5 peuvent être diffusés 
par les réseaux n’utilisant pas 
des fréquences assignées par 
le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel sans formalité 
préalable. Ils demeurent 
soumis aux obligations résul-
tant de la présente loi et au 
contrôle du Conseil supérieur 
de l’audiovisuel, qui peut no-
tamment utiliser à leur égard 
les procédures prévues aux 
articles 42, 42-1 et 42-10. Les 
opérateurs satellitaires dont 
l’activité a pour effet de faire 
relever des services de télévi-
sion de la compétence de la 
France, en application de 
l’article 43-4, et les distribu-
teurs de services visés à 
l’article 34 sont tenus 
d’informer les éditeurs des 
services considérés du régime 
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qui leur est applicable. 

  « Les conventions 
conclues entre le Conseil su-
périeur de l’audiovisuel et les 
éditeurs de services de télévi-
sion relevant de la compé-
tence de la France en applica-
tion des articles 43-4 et 43-5 
sont réputées caduques à 
compter de l’entrée en vi-
gueur de la loi 
n°        du          relative à la 
lutte contre le terrorisme et 
portant dispositions diverses 
relatives à la sécurité et aux 
contrôles frontaliers. » ; 

Art. 42-1. —  Si la 
personne faisant l’objet de la 
mise en demeure ne se 
conforme pas à celle-ci, le 
Conseil supérieur de 
l’audiovisuel peut prononcer 
à son encontre, compte tenu 
de la gravité du manquement, 
une des sanctions suivantes :

 1° La suspension de 
l’édition ou de la distribution 
du ou des services ou d’une 
partie du programme pour un 
mois au plus ;  

2° La réduction de la 
durée de l’autorisation ou de 
la convention dans la limite 
d’une année ;  

3° Une sanction pécu-
niaire assortie éventuellement 
d’une suspension de l’édition 
ou de la distribution du ou 
des services ou d’une partie 
du programme ;  

4° Le retrait de 
l’autorisation ou la résiliation 
unilatérale de la convention. 

 2° Dans le 1° de 
l’article 42-1, les mots : « La 
suspension de l’édition ou de 
la distribution » sont rempla-
cés par les mots : « La sus-
pension de l’édition, de la 
diffusion ou de la distribu-
tion » ; 

Art. 42-6. —  Les dé-
cisions du Conseil supérieur 
de l’audiovisuel sont moti-
vées. Elles sont notifiées aux 
personnes visées par la déci-
sion. Sous réserve des secrets 
protégés par la loi, elles sont 
publiées au Journal officiel
de la République française. 

3° La deuxième phrase 
de l’article 42-6 est complé-
tée par les mots : « et, en cas 
de suspension de la diffusion 
d’un service, aux opérateurs 
satellitaires qui assurent la 
diffusion du service en 
France et qui devront assurer 
l’exécution de la mesure » ;  
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Art. 43-6. —  Les ex-
ploitants des services relevant 
de la compétence d’un autre 
État membre de la Commu-
nauté européenne ou partie à 
l’accord sur l’Espace écono-
mique européen effectuent, 
préalablement à la mise à 
disposition du public d’un 
service de télévision par un 
autre moyen de télécommu-
nication que la voie hert-
zienne terrestre, une déclara-
tion auprès du Conseil 
supérieur de l’audiovisuel, 
selon une procédure fixée par 
décret.

Le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel peut suspen-
dre provisoirement la re-
transmission de ces services, 
selon une procédure définie 
par décret, si les conditions 
suivantes sont remplies :  

a) Le service a diffusé 
plus de deux fois au cours des 
douze mois précédents des 
émissions susceptibles de 
nuire de façon manifeste, sé-
rieuse et grave à 
l’épanouissement physique, 
mental ou moral des mineurs 
ou comportant une incitation 
à la haine pour des raisons de 
race, de sexe, de religion ou 
de nationalité ;  

b) Après une notifica-
tion des griefs au service, la 
violation alléguée persiste.

4° Le premier alinéa 
de l’article 43-6 est ainsi ré-
digé : 

« Les services relevant 
de la compétence d’un autre 
État membre de la Commu-
nauté européenne ou partie à 
l’accord sur l’Espace écono-
mique européen peuvent être 
diffusés par les réseaux 
n’utilisant pas des fréquences 
assignées par le Conseil supé-
rieur de l’audiovisuel sans 
formalité préalable. » 

CHAPITRE VI CHAPITRE VI CHAPITRE VI 
Dispositions relatives à la 

lutte contre le financement 

des activités terroristes 

Dispositions relatives à la 

lutte  contre le financement 

des activités terroristes 

Dispositions relatives à la 

lutte  contre le financement 

des activités terroristes 
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Code monétaire et financier 

Livre V 

Les prestataires de services 

Titre VI 

Obligations relatives à la lutte 
contre le blanchiment de ca-

pitaux 

Article 12 

I. —  Le titre VI du 
livre V du code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

A. —  Son intitulé 
est remplacé par l’intitulé sui-
vant : « Obligations relatives 
à la lutte contre le blanchi-
ment des capitaux et le finan-
cement des activités terroris-
tes ». 

Article 12 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

1° Son intitulé est ain-
si rédigé : « Obligations rela-
tives à la lutte contre le blan-
chiment des capitaux et le 
financement des activités ter-
roristes ». 

Article 12 

(Sans modification). 

Art. L. 562-10. —  Le
service institué à l'article 
L. 562-4 anime un comité de 
liaison de la lutte contre le 
blanchiment des produits des 
crimes et des délits qui réunit, 
dans des conditions fixées par 
décret, les professions men-
tionnées à l'article L. 562-1, 
les autorités de contrôle et les 
services de l'Etat concernés. 

1° bis (nouveau) Dans 
l’article L. 562-10, après les 
mots : « et des délits » sont 
insérés les mots : « et de la 
lutte contre le financement 
des activités terroristes » ; 

Chapitre IV 

Dispositions diverses 

B. —  Le chapitre IV 
et les articles L. 564-1, 
L. 564-2 et L. 564-3 devien-
nent, respectivement, le cha-
pitre V et les arti-
cles L. 565-1, L. 565-2 et 
L. 565-3 ; 

2° (Sans modification)

 C. —  Il est créé un 
chapitre IV nouveau ainsi ré-
digé : 

3°  Il est rétabli un 
chapitre IV ainsi rédigé : 

« Chapitre IV 

« Obligations relatives 
à la lutte contre le finance-
ment des activités terroristes 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. L. 562-1. —  Cf. 
annexe.

« Art. L. 564-1. —
Les organismes financiers et 

personnes mentionnés aux 1 à 
5 et au 7 de l’article L. 562-1, 
qui détiennent ou reçoivent 
des fonds, instruments finan-
ciers et ressources économi-
ques sont tenus d’appliquer 
les mesures de gel ou 
d’interdiction prises en vertu 

« Art. L. 564-1. —
  (Sans modification).
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du présent chapitre. 

« Pour l’application du 
présent chapitre, on entend 
par fonds, instruments finan-
ciers et ressources économi-
ques, les avoirs de toute na-
ture, corporels ou incorporels, 
mobiliers ou immobiliers, ac-
quis par quelque moyen que 
ce soit, et les documents ou 
instruments légaux sous 
quelque forme que ce soit, y 
compris sous forme électro-
nique ou numérique qui 
prouvent un droit de propriété 
ou un intérêt sur ces avoirs, 
incluant, notamment, les cré-
dits bancaires, les chèques de 
voyage, les chèques bancai-
res, les mandats, les actions, 
les titres, les obligations, les 
traites et les lettres de crédit. 

Règlement (CE) 

n° 2580/2001 du Conseil du 

27 décembre 2001 concer-

nant l’adoption de mesures 

restrictives spécifiques à 

l’encontre de 

certaines personnes et enti-

tés dans le cadre de la lutte 

contre le terrorisme 

Art. 1er. —  Cf. an-
nexe.

« Art. L. 564-2. —
  Sans préjudice des mesures 
restrictives spécifiques prises 
en application de règlements 
du Conseil de l’Union euro-
péenne et des mesures pro-
noncées par l’autorité judi-
ciaire, le ministre chargé de 
l’économie peut décider le 
gel, pour une durée de six 
mois, renouvelable, de tout 
ou partie des fonds, instru-
ments financiers et ressources 
économiques détenus auprès 
des organismes et personnes 
mentionnés à l’article L. 564-
1 qui appartiennent à des per-
sonnes physiques qui com-
mettent, ou tentent de com-
mettre, des actes de 
terrorisme définis comme il 
est dit au 4° de l’article 1er du 
règlement (CE) n° 2580/2001 
du 27 décembre 2001 du 
Conseil de l’Union euro-
péenne, les facilitent ou y 
participent et à des personnes 
morales détenues par ces per-
sonnes physiques ou contrô-
lées, directement ou indirec-
tement, par elles au sens des 
5° et 6° de l’article 1er du rè-
glement susmentionné du 
Conseil de l’Union euro-
péenne. Les fruits produits 

« Art. L. 564-2. —
  Sans préjudice des mesures 
restrictives spécifiques prises 
en application de règlements 
du Conseil de l’Union euro-
péenne et des mesures pro-
noncées par l’autorité judi-
ciaire, le ministre chargé de 
l’économie peut décider le 
gel, pour une durée de six 
mois, renouvelable, de tout 
ou partie des fonds, instru-
ments financiers et ressources 
économiques détenus auprès 
des organismes et personnes 
mentionnés à l’article L. 564-
1 qui appartiennent à des per-
sonnes physiques ou morales 
qui commettent ou tentent de 
commettre, des actes de terro-
risme définis comme il est dit 
au 4° de l’article 1er du rè-
glement (CE) n° 2580/2001 
du Conseil, du 27 décembre 
2001, concernant l’adoption 
de mesures restrictives spéci-
fiques à l’encontre de certai-
nes personnes et entités dans 
le cadre de la lutte contre le 
terrorisme, les facilitent ou y 
participent et à des personnes 
morales détenues par ces per-
sonnes physiques ou contrô-
lées, directement ou indirec-
tement, par elles au sens des 
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par les fonds, instruments et 
ressources précités sont éga-
lement gelés.  

5 et 6 de l’article 1er du rè-
glement (CE) n° 2580/2001, 
du 27 décembre 2001, préci-
té. Les fruits produits par les 
fonds, instruments et ressour-
ces précités sont également 
gelés. 

« Le gel des fonds, 
instruments financiers et res-
sources économiques détenus 
auprès des organismes et per-
sonnes mentionnés à l’article 
L. 564-1 s’entend comme 
toute action visant à empê-
cher tout mouvement, trans-
fert ou utilisation de fonds, 
instruments financiers et res-
sources économiques qui au-
raient pour conséquence un 
changement de leur montant, 
de leur localisation, de leur 
propriété, de leur nature ou 
toute autre modification qui 
pourrait en permettre 
l’utilisation par les personnes 
faisant l’objet de la mesure de 
gel. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« Le ministre peut 
également décider d’interdire, 
pour une durée de six mois 
renouvelable, tout mouve-
ment ou transfert de fonds, 
instruments financiers et res-
sources économiques au bé-
néfice des personnes physi-
ques ou morales mentionnées 
au premier alinéa. 

« Le ministre chargé 
de l’économie peut également 
décider d’interdire, pour une 
durée de six mois renouvela-
ble, tout mouvement ou trans-
fert de fonds, instruments fi-
nanciers et ressources 
économiques au bénéfice des 
personnes physiques ou mo-
rales mentionnées au premier 
alinéa.

« Les décisions du 
ministre arrêtées en applica-
tion du présent article sont 
publiées au Journal officiel 
de la République française et 
exécutoires à compter de la 
date de cette publication. 

« Les décisions du 
ministre arrêtées en applica-
tion du présent article sont 
publiées au Journal officiel et 
exécutoires à compter de la 
date de cette publication. 

« Art. L. 564-3. —
  Les mesures de gel ou 
d’interdiction prises en vertu 
du présent chapitre 
s’imposent à toute personne 
copropriétaire des fonds, ins-
truments et ressources préci-
tés, ainsi qu’à toute personne 
titulaire d’un compte joint 
dont l’autre titulaire est une 

« Art. L. 564-3. —
  (Sans modification).
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personne propriétaire, nue-
propriétaire ou usufruitière 
mentionnée au premier alinéa 
de l’article L. 564-2. 

« Ces mesures sont 
opposables à tout créancier et 
à tout tiers pouvant invoquer 
des droits sur les fonds, ins-
truments financiers et res-
sources économiques consi-
dérés même si l’origine de 
ces créances ou autres droits 
est antérieure à la publication 
de l’arrêté. 

« Les mesures men-
tionnées au troisième alinéa 
de l’article L. 564-2 
s’appliquent aux mouvements 
ou transferts de fonds, ins-
truments financiers et res-
sources économiques dont 
l’ordre d’exécution a été émis 
antérieurement à la date de 
publication de la décision 
d’interdiction. 

« Art. L. 564-4. —  Le
secret bancaire ou profes-
sionnel ne fait pas obstacle à 
l’échange d’informations en-
tre les organismes et person-
nes mentionnés à l’article 
L. 564-1 et les services de 
l’État chargés de mettre en 
œuvre une mesure de gel ou 
d’interdiction de mouvement 
ou de transfert des fonds, des 
instruments financiers et des 
ressources économiques lors-
que ces informations visent à 
vérifier l’identité des person-
nes concernées directement 
ou indirectement par cette 
mesure. Les informations 
fournies ou échangées ne 
peuvent être utilisées qu’à ces 
fins.

« Art. L. 564-4. —
 (Sans modification) 

« Les services de 
l’État chargés de mettre en 
œuvre une mesure de gel ou 
d’interdiction de mouvement 
ou de transfert des fonds, des 
instruments financiers et res-
sources économiques et les 
autorités d’agrément et de 
contrôle des organismes et 
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personnes mentionnés à 
l’article L. 564-1 sont autori-
sés à échanger les informa-
tions nécessaires à l’exercice 
de leurs missions respectives. 

« Art. L. 564-5. —
  L’État est responsable des 
conséquences dommageables 
de la mise en œuvre de bonne 
foi, par les personnes men-
tionnées à l’article L. 564-1, 
leurs dirigeants ou leurs pré-
posés, des mesures de gel ou 
d’interdiction mentionnées à 
l’article L. 564-2. Aucune 
sanction professionnelle ne 
peut être prononcée à 
l’encontre de ces personnes, 
leurs dirigeants ou leurs pré-
posés.  

« Art. L. 564-5. —
  L’Etat est responsable des 
conséquences dommageables 
de la mise en œuvre de bonne 
foi, par les organismes finan-
ciers et les personnes men-
tionnés à l’article L. 564-1, 
leurs dirigeants ou leurs pré-
posés, des mesures de gel ou 
d’interdiction mentionnées à 
l’article L. 564-2. Aucune 
sanction professionnelle ne 
peut être prononcée à 
l’encontre de ces organismes 
et ces personnes, leurs diri-
geants ou leurs préposés. 

« Art. L. 564-6. —  Un 
décret en Conseil d’État fixe 
les conditions d’application 
des dispositions du présent 
chapitre, notamment les 
conditions dans lesquelles les 
organismes et personnes 
mentionnés à l’article L. 564-
1 sont tenus d’appliquer les 
mesures de gel ou 
d’interdiction de mouvement 
ou de transfert des fonds, ins-
truments financiers et res-
sources économiques prises 
en vertu du présent chapi-
tre. » 

« Art. L. 564-6. —
  (Sans modification). 

Code monétaire et financier 

Livre V 

Les prestataires de services 

Titre VII 

Dispositions pénales 

II. —  Le chapitre IV 
du titre VII du livre V du 
code monétaire et financier 
est ainsi modifié : 

II. —  Le chapitre IV 
du titre VII du livre V du 
même code est ainsi modifié : 

Chapitre IV 

Dispositions relatives au 
blanchiment de capitaux 

A. —  Son intitulé est 
remplacé par l’intitulé sui-
vant : « Dispositions relatives 
à la lutte contre le blanchi-
ment de capitaux et le finan-
cement des activités terroris-
tes ». 

1° Son intitulé est ain-
si rédigé : « Dispositions rela-
tives à la lutte contre le blan-
chiment de capitaux et le 
financement des activités ter-
roristes » ; 

B. —  Il est créé, après 
l’article L. 574-2, un article 

2° Il est ajouté un arti-
cle L. 574-3 ainsi rédigé : 
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L. 574-3 ainsi rédigé : 

Code des douanes

Art. 459. —  Cf. an-
nexe.

Code monétaire et financier 
Art. L. 564-1. —  Cf. 

supra.

« Art. L. 574-3. —  Est 
puni des peines prévues au 1 
de l’article 459 du code des 
douanes le fait, pour les diri-
geants ou les préposés des 
organismes  et personnes 
mentionnées à 
l’article L. 564-1 et, pour les 
personnes faisant l’objet 
d’une mesure de gel ou 
d’interdiction prise en appli-
cation du chapitre IV du titre 
VI du présent livre, de se 
soustraire aux obligations en 
résultant ou de faire obstacle 
à sa mise en œuvre.  

« Art. L. 574-3. —  Est 
puni des peines prévues au 1 
de l’article 459 du code des 
douanes le fait, pour les diri-
geants ou les préposés des 
organismes financiers et per-
sonnes mentionnés à l’article 
L. 564-1 et, pour les person-
nes faisant l’objet d’une me-
sure de gel ou d’interdiction 
prise en application du chapi-
tre IV du titre VI du présent 
livre, de se soustraire aux 
obligations en résultant ou de 
faire obstacle à sa mise en 
œuvre. 

Code des douanes

Art. 453 à 459. —  Cf. 
annexe.

« Sont également ap-
plicables les dispositions rela-
tives à la constatation des in-
fractions, aux poursuites, au 
contentieux et à la répression 
des infractions des titres II et 
XII du code des douanes sous 
réserve des articles 453 à 459 
du même code. »  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code monétaire et financier 

Art. L. 563-1. —  Les
organismes financiers ou les 
personnes visées à l’article 
L. 562-1 doivent, avant de 
nouer une relation contrac-
tuelle ou d’assister leur client 
dans la préparation ou la ré-
alisation d’une transaction, 
s’assurer de l’identité de leur 
cocontractant par la présenta-
tion de tout document écrit 
probant. Ils s’assurent dans 
les mêmes conditions de 
l’identité de leur client occa-
sionnel qui leur demande de 
faire des opérations dont la 
nature et le montant sont 
fixés par décret en Conseil 
d’État. Les personnes visées 
au 8 de l’article L. 562-1 sa-
tisfont à cette obligation en 
appliquant les mesures pré-
vues à l’article L. 564-1. 

III (nouveau). —   1. 
A la fin de la dernière phrase 
du premier alinéa de l’article 
L. 563-1 du même code, la 
référence : « L. 564-1 » est 
remplacée par la référence : 
« L. 565-1 ». 

Ils se renseignent sur 
l’identité véritable des per-
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sonnes avec lesquelles ils 
nouent une relation contrac-
tuelle ou qui demandent leur 
assistance dans la préparation 
ou la réalisation d’une tran-
saction lorsqu’il leur apparaît 
que ces personnes pourraient 
ne pas agir pour leur propre 
compte. 

Les organismes finan-
ciers et les personnes men-
tionnés à l’article L. 562-1 
prennent les dispositions spé-
cifiques et adéquates, dans les 
conditions définies par un dé-
cret, nécessaires pour faire 
face au risque accru de blan-
chiment de capitaux qui 
existe lorsqu’elles nouent des 
relations contractuelles avec 
un client qui n’est pas physi-
quement présent aux fins de 
l’identification ou lors-
qu’elles l’assistent dans la 
préparation ou la réalisation 
d’une transaction. 

Art. L. 563-4. —  Sans
préjudice des dispositions 
édictant des obligations plus 
contraignantes, les organis-
mes financiers et les person-
nes mentionnés à l’article 
L. 562-1 conservent pendant 
cinq ans à compter de la clô-
ture de leurs comptes ou de la 
cessation de leurs relations 
avec eux les documents rela-
tifs à l’identité de leurs 
clients habituels ou occasion-
nels. Ils conservent égale-
ment les documents relatifs 
aux opérations faites par 
ceux-ci pendant cinq ans à 
compter de leur exécution. 

 2. Dans le dernier ali-
néa de l’article L. 563-4 du 
même code, la référence : 
« L. 564-2 » est remplacée 
par la référence : « L. 565-
2 ». 

Pour l’application du 
présent titre, le service insti-
tué à l’article L. 562-4 et 
l’autorité de contrôle peuvent 
demander que ces pièces leur 
soient communiquées, dans le 
but de reconstituer 
l’ensemble des transactions 
faites par une personne phy-
sique ou morale et liées à une 
opération ayant fait l’objet 
d’une déclaration mentionnée 
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à l’article L. 562-2, de 
l’examen particulier prévu à 
l’article L. 563-3 ou d’une in-
formation mentionnée à 
l’article L. 563-5, ainsi que 
dans le but de renseigner, 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 564-2, les services 
des autres États exerçant des 
compétences analogues.

Code pénal 

Article additionnel 

I. —  L’article 321-6 
du code pénal est ainsi rédi-
gé : 

Art. 321-6. —  Le fait, 
par une personne ayant auto-
rité sur un mineur qui vit 
avec elle et se livre habituel-
lement à des crimes ou à des 
délits contre les biens d'au-
trui, de ne pouvoir justifier de 
ressources correspondant à 
son train de vie, est puni de 
cinq ans d'emprisonnement et 
de 375000 euros d'amende. 
L'amende peut être élevée au-
delà de 375000 euros jusqu'à 
la moitié de la valeur des 
biens recelés. 

« Art. 321-6. —  Le 
fait de ne pas pouvoir justi-
fier de ressources correspon-
dant à son train de vie ou de 
ne pouvoir justifier de 
l’origine d’un bien détenu, 
tout en étant en relations ha-
bituelles avec une ou plu-
sieurs personnes se livrant à 
la commission de crimes ou 
de délits punis d’au moins 
cinq ans d’emprisonnement et 
procurant à celles-ci un pro-
fit direct ou indirect, est puni 
d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et de 
75 000 euros d’amende. » 

II. —  Après l’article 
321-6 du code pénal, il est in-
séré un article 321-6-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 321-6-1. —  Les 
peines prévues par l’article 
321-6 sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et 
150 000 euros d’amende 
lorsque les crimes et délits 
sont commis par un mineur 
sur lequel la personne ne 
pouvant justifier ses ressour-
ces a autorité. 

« Elles sont portées à 
sept ans d’emprisonnement et 
200 000 euros d’amende 
lorsque les infractions com-
mises constituent les crimes 
ou délits de trafic de stupé-
fiants, de traite des êtres hu-
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mains, d’extorsion ou 
d’association de malfaiteurs. 

« Elles sont portées à 
dix ans d’emprisonnement et 
300 000 euros d’amende 
lorsqu’il s’agit d’une infrac-
tion mentionnée à l’alinéa 
précédent commise par un ou 
plusieurs mineurs. 

III. —  Il est inséré après 
l’article 321-10 du même 
code un article 321-10-1 ain-
si rédigé : 

« Art. 321-10-1. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles des délits prévus aux ar-
ticles 321-6 et 321-6-1 en-
courent également la peine 
complémentaire de confisca-
tion de tout ou partie de leurs 
biens, quelle qu’en soit la na-
ture, meuble ou immeuble, 
divis ou indivis, dont elles 
n’ont pu justifier l’origine.  

………………………………. 

« Peuvent également être 
prononcées les peines com-
plémentaires encourues pour 
les crimes ou les délits com-
mis par la ou les personnes 
avec lesquelles l’auteur des 
faits était en relations habi-
tuelles. » 

Art. 222-39-1. —  Le
fait de ne pas pouvoir justifier 
de ressources correspondant à 
son train de vie, tout en étant 
en relations habituelles avec 
une ou plusieurs personnes se 
livrant à l'une des activités 
réprimées par la présente sec-
tion, ou avec plusieurs per-
sonnes se livrant à l'usage de 
stupéfiants, est puni de cinq 
ans d'emprisonnement et de 
75000 euros d'amende. 
   La peine d'emprisonnement 
est portée à dix ans lorsqu'une 
ou plusieurs des personnes 
visées à l'alinéa précédent 
sont mineures. 
   Les deux premiers alinéas 
de l'article 132-23 relatifs à la 
période de sûreté sont appli-
cables à l'infraction prévue 

    IV. —  Les articles 
222-39-1, 225-4-8, 312-7-1, 
450-2-1 du même code sont 
abrogés. 
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par l'alinéa précédent. 
……………………………… 

Art. 225-4-8. —  Le
fait de ne pas pouvoir justifier 
de ressources correspondant à 
son train de vie, tout en étant 
en relations habituelles avec 
une ou plusieurs personnes 
victimes ou auteurs des in-
fractions prévues aux arti-
cles 225-4-1 à 225-4-6, est 
puni de sept ans d'emprison-
nement et de 750 000 Euros 
d'amende. 
………………………………

Art. 312-7-1. —  Le
fait de ne pouvoir justifier de 
ressources correspondant à 
son train de vie tout en étant 
en relations habituelles avec 
une ou plusieurs personnes 
ayant commis les infractions 
prévues aux articles 312-6 
et 312-7 ou le fait de faciliter 
la justification de ressources 
fictives pour ces mêmes per-
sonnes sont punis de dix ans 
d'emprisonnement et de 
150 000 Euros d'amende. 
………………………………

Art. 450-2-1. —  Le
fait de ne pas pouvoir justifier 
de ressources correspondant à 
son train de vie, tout en étant 
en relations habituelles avec 
une ou plusieurs personnes se 
livrant aux activités visées à 
l'article 450-1, est puni de 
cinq ans d'emprisonnement et 
de 75000 euros d'amende.
Code de procédure pénale 

Art. 706-73. —  cf an-
nexe.

V. —  L’article 706-73 
du code de procédure pénale 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« 16° Délit de non justi-
fication de ressources cor-
respondant au train de vie, 
prévu par l’article 321-6-1 
du code pénal, lorsqu’il est 
en relation avec l’une des in-
fractions mentionnées aux 1° 
à 15°. » 
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Chapitre VI bis 
Dispositions relatives aux 

activités de sécurité privée et 

à la sécurité  

Aéroportuaire 

[Division et intitulé 
 nouveaux]

Loi n° 83-629 du 12 juillet 

1983 réglementant les acti-

vités privées de sécurité 
……………………………… 

Art. 5. —  Nul ne peut 
exercer à titre individuel une 
activité mentionnée à l'article 
1er, ni diriger ou gérer une 
personne morale exerçant 
cette activité, s'il n'est titu-
laire d'un agrément délivré 
selon des modalités définies 
par décret en Conseil d'Etat.  

L'agrément est délivré 
aux personnes qui satisfont 
aux conditions suivantes :  

1° Etre de nationalité 
française ou ressortissant d'un 
Etat membre de la Commu-
nauté européenne ou d'un des 
Etats parties à l'accord sur 
l'Espace économique euro-
péen ;

2° Ne pas avoir fait 
l'objet d'une condamnation à 
une peine correctionnelle ou à 
une peine criminelle inscrite 
au bulletin n° 2 du casier ju-
diciaire ou, pour les ressortis-
sants étrangers, dans un do-
cument équivalent, pour des 
motifs incompatibles avec 
l'exercice des fonctions ;  

Article additionnel 

La loi n° 83-629 du 12 
juillet 1983 réglementant les 
activités privées de sécurité 
est ainsi modifiée : 

3° Ne pas avoir fait 
l'objet d'un arrêté d'expulsion 
non abrogé ou d'une interdic-
tion du territoire français non 
entièrement exécutée ;  

4° Ne pas avoir fait 
l'objet d'une décision, pro-
noncée sur le fondement des 

I. —  L’article 5 est 
ainsi modifié : 
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dispositions du chapitre V du 
titre II du livre VI du code de 
commerce ou prise en appli-
cation des textes antérieurs à 
ce code et ne pas avoir fait 
l'objet d'une décision de na-
ture équivalente dans un autre 
Etat membre de la Commu-
nauté européenne ou un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Es-
pace économique européen ; 

5° Ne pas avoir com-
mis d'actes, éventuellement 
mentionnés dans les traite-
ments automatisés de don-
nées personnelles gérés par 
les autorités de police, 
contraires à l'honneur, à la 
probité ou aux bonnes 
moeurs ou de nature à porter 
atteinte à la sécurité des per-
sonnes ou des biens, à la sé-
curité publique ou à la sûreté 
de l'Etat ; 

1° le 5° est supprimé ; 

6° Ne pas exercer 
l'une des activités, énumérées 
par décret en Conseil d'Etat, 
incompatibles par leur nature 
avec celles qui sont mention-
nées à l'article 1er ;  

7° Ne pas exercer l'ac-
tivité d'agent de recherches 
privées ;  

8° Justifier d'une apti-
tude professionnelle dans des 
conditions définies par décret 
en Conseil d'Etat lorsque ces 
personnes exercent effecti-
vement les activités mention-
nées à l'article 1er.  

L'agrément peut être 
retiré lorsque son titulaire 
cesse de remplir l'une des 
conditions prévues au présent 
article. Il peut être suspendu 
immédiatement en cas d'ur-
gence ou de nécessité tenant à 
l'ordre public. 

2° les 6°, 7° et 8° sont 
respectivement numérotés 5°, 
6° et 7° ; 

3° après le 7° est insé-
ré un nouvel alinéa ainsi ré-
digé : 
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« L’agrément ne peut 
être délivré s’il résulte de 
l’enquête administrative, 
ayant le cas échéant donné 
lieu à consultation des trai-
tements automatisés de don-
nées à caractère personnel 
gérés par les services de po-
lice et de gendarmerie natio-
nales relevant des disposi-
tions de l’article 26 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, à 
l’exception des fichiers 
d’identification, que son 
comportement ou ses agisse-
ments sont contraires à 
l’honneur, à la probité, aux 
bonnes mœurs ou, de nature 
à porter atteinte à la sécurité 
des personnes ou des biens, à 
la sécurité publique ou à la 
sûreté de l’Etat et sont in-
compatibles avec l’exercice 
des fonctions susmention-
nées. » 

Art. 6. —  Nul ne peut 
être employé pour participer à 
une activité mentionnée à 
l'article 1er :……………….. 

II. —  Le 4° de 
l’article 6 est ainsi rédigé : 

4° S'il a commis des 
actes, éventuellement men-
tionnés dans les traitements 
automatisés de données per-
sonnelles gérés par les autori-
tés de police, contraires à 
l'honneur, à la probité ou aux 
bonnes moeurs ou de nature à 
porter atteinte à la sécurité 
des personnes ou des biens, à 
la sécurité publique ou à la 
sûreté de l'Etat ; 
……………………………… 

« 4° S’il résulte de 
l’enquête administrative, 
ayant le cas échéant donné 
lieu à consultation des trai-
tements automatisés de don-
nées à caractère personnel 
gérés par les services de po-
lice et de gendarmerie natio-
nales relevant des disposi-
tions de l’article 26 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, à 
l’exception des fichiers 
d’identification, que son 
comportement ou ses agisse-
ments sont contraires à 
l’honneur, à la probité, aux 
bonnes mœurs ou de nature à 
porter atteinte à la sécurité 
des personnes ou des biens, à 
la sécurité publique ou à la 
sûreté de l’Etat et sont in-
compatibles avec l’exercice 
des fonctions susmention-



- 181 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  

de la commission 

___ 

nées. » 

Art. 22. —  Nul ne 
peut exercer à titre individuel 
l'activité mentionnée à l'arti-
cle 20, ni diriger ou gérer une 
personne morale exerçant 
cette activité, s'il n'est titu-
laire d'un agrément délivré 
selon des modalités définies 
par décret en Conseil d'Etat.  

L'agrément est délivré 
aux personnes qui satisfont 
aux conditions suivantes 
:…………………………….. 

III. —  L’article 22 est 
ainsi modifié : 

5° Ne pas avoir com-
mis d'actes, éventuellement 
mentionnés dans les traite-
ments automatisés de don-
nées personnelles gérés par 
les autorités de police, 
contraires à l'honneur, à la 
probité ou aux bonnes 
moeurs ou de nature à porter 
atteinte à la sécurité des per-
sonnes et des biens, à la sécu-
rité publique ou à la sûreté de 
l'Etat ; 

1° le 5° est supprimé ; 

6° Ne pas exercer 
l'une des activités mention-
nées à l'article 1er ;  

7° Détenir une qualifi-
cation professionnelle définie 
par décret en Conseil d'Etat. 

2° les 6° et 7° sont 
respectivement numérotés 5° 
et 6° ; 

3° après le 6° est insé-
ré un nouvel alinéa ainsi ré-
digé : 

L'agrément peut être 
retiré lorsque son titulaire 
cesse de remplir l'une des 
conditions prévues au présent 
article. Il peut être suspendu 
immédiatement en cas d'ur-
gence ou de nécessité tenant à 
l'ordre public. 

« L’agrément ne peut 
être délivré s’il résulte de 
l’enquête administrative, 
ayant le cas échéant donné 
lieu à consultation des trai-
tements automatisés de don-
nées à caractère personnel 
gérés par les services de po-
lice et de gendarmerie natio-
nales relevant des disposi-
tions de l’article 26 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, à 
l’exception des fichiers 
d’identification, que son 
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comportement ou ses agisse-
ments sont contraires à 
l’honneur, à la probité, aux 
bonnes mœurs ou de nature à 
porter atteinte à la sécurité 
des personnes ou des biens, à 
la sécurité publique ou à la 
sûreté de l’Etat et sont in-
compatibles avec l’exercice 
des fonctions susmention-
nées. » 

Art. 23. —  Nul ne 
peut être employé pour parti-
ciper à l'activité mentionnée à 
l'article 20 :………………… 

IV. —  Le 4° de 
l’article 23 est ainsi rédigé : 

4° S'il a commis des 
actes, éventuellement men-
tionnés dans les traitements 
automatisés de données per-
sonnelles gérés par les autori-
tés de police, contraires à 
l'honneur, à la probité ou aux 
bonnes moeurs ou de nature à 
porter atteinte à la sécurité 
des personnes ou des biens, à 
la sécurité publique ou à la 
sûreté de l'Etat ;  

5° S'il ne justifie pas 
de son aptitude profession-
nelle selon des modalités dé-
finies par décret en Conseil 
d'Etat.  

La conclusion du 
contrat de travail est subor-
donnée à la transmission par 
le préfet de ses observations 
relatives aux obligations vi-
sées aux 2°, 3° et 4°. Le 
contrat de travail conclu en 
violation des 2° à 5° est nul. 

« 4° S’il résulte de 
l’enquête administrative, 
ayant le cas échéant donné 
lieu à consultation des trai-
tements automatisés de don-
nées à caractère personnel 
gérés par les services de po-
lice et de gendarmerie natio-
nales relevant des disposi-
tions de l’article 26 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, à 
l’exception des fichiers 
d’identification, que son 
comportement ou ses agisse-
ments sont contraires à 
l’honneur, à la probité, aux 
bonnes mœurs ou de nature à 
porter atteinte à la sécurité 
des personnes ou des biens, à 
la sécurité publique ou à la 
sûreté de l’Etat et sont in-
compatibles avec l’exercice 
des fonctions susmention-
nées. » 

Loi n° 78-17 du 6 janvier 

1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés 
Art. 26. —  I. - Sont 

autorisés par arrêté du ou des 
ministres compétents, pris 
après avis motivé et publié de 
la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés, 
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les traitements de données à 
caractère personnel mis en 
oeuvre pour le compte de 
l'Etat et :  

1° Qui intéressent la 
sûreté de l'Etat, la défense ou 
la sécurité publique ;  

2° Ou qui ont pour ob-
jet la prévention, la recher-
che, la constatation ou la 
poursuite des infractions pé-
nales ou l'exécution des 
condamnations pénales ou 
des mesures de sûreté.  

L'avis de la commis-
sion est publié avec l'arrêté 
autorisant le traitement.  

II. - Ceux de ces trai-
tements qui portent sur des 
données mentionnées au I de 
l'article 8 sont autorisés par 
décret en Conseil d'Etat pris 
après avis motivé et publié de 
la commission ; cet avis est 
publié avec le décret autori-
sant le traitement.  

III. - Certains traite-
ments mentionnés au I et au 
II peuvent être dispensés, par 
décret en Conseil d'Etat, de la 
publication de l'acte régle-
mentaire qui les autorise ; 
pour ces traitements, est pu-
blié, en même temps que le 
décret autorisant la dispense 
de publication de l'acte, le 
sens de l'avis émis par la 
commission.  

IV. - Pour l'application 
du présent article, les traite-
ments qui répondent à une 
même finalité, portent sur des 
catégories de données identi-
ques et ont les mêmes desti-
nataires ou catégories de des-
tinataires peuvent être 
autorisés par un acte régle-
mentaire unique. Dans ce cas, 
le responsable de chaque trai-
tement adresse à la commis-
sion un engagement de 
conformité de celui-ci à la 
description figurant dans l'au-
torisation. 

Code de l’aviation civile 
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Art. L. 213-4. —  En
vue d'assurer préventivement 
la sûreté des vols, l'entreprise 
ou l'organisme implanté à 
l'extérieur de la zone réservée 
doit, pour y accéder afin de 
livrer des biens et produits 
utilisés à bord des aéronefs, 
être agréé par l'autorité admi-
nistrative compétente en qua-
lité d'"établissement connu". 
L'entreprise ou l'établisse-
ment agréé en qualité 
d'"établissement connu" doit 
mettre en oeuvre des mesures 
de sûreté appropriées pendant 
le conditionnement de ces 
biens et produits et préserver 
leur intégrité jusqu'à leur en-
trée en zone réservée……….. 

……………………………… 

Article additionnel 

  I. —  Après l'article 
L. 213-4 du code de l'aviation 
civile, est inséré un nouvel 
article L. 213-4-1 ainsi rédi-
gé :  

« Art. L. 213-4-1. —
  L'accès aux lieux de prépa-
ration et de stockage des 
biens et produits visés au 
premier alinéa de l'arti-
cle L. 213-4 est soumis à la 
possession d'une habilitation 
délivrée par le représentant 
de l'Etat dans le département 
et, à Paris, par le préfet de 
police.

Loi n° 78-17 du 6 janvier 

1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés 

Art. 26. —  cf supra. 

« L'enquête adminis-
trative diligentée aux fins 
d'instruction de la demande 
d'habilitation peut donner 
lieu à consultation du bulletin 
n° 2 du casier judiciaire et 
des traitements automatisés 
de données à caractère per-
sonnel gérés par les services 
de police et de gendarmerie 
nationales relevant des dis-
positions de l'article 26 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informati-
que, aux fichiers et aux liber-
tés à l'exception des fichiers 
d'identification. »  

Art. L. 321-7. —  En
vue d'assurer préventivement 
la sûreté des vols, le transpor-
teur aérien doit mettre en 
oeuvre des mesures de sûreté 
sur le fret et les colis postaux 
préalablement à leur embar-

II. —  Après l'article 
L. 321-7 de ce même code, 
est inséré un nouvel arti-
cle L. 321-7-1 ainsi rédigé :  
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quement dans les aéronefs. 

 Le transporteur aé-
rien : 
   - soit effectue des visites de 
sûreté mentionnées à l'article 
L. 282-8 du fret et des colis 
postaux qui lui sont remis ; 
   - soit s'assure que ce fret ou 
ces colis postaux lui sont re-
mis par un "agent habilité". 
   Le fret ou les colis postaux 
qui ne peuvent pas faire l'ob-
jet de contrôle après leur 
conditionnement du fait de 
leurs caractéristiques doivent 
être remis à l'"agent habilité" 
exclusivement par un "char-
geur connu". 

 Peut être agréé en 
qualité d'"agent habilité" par 
l'autorité administrative com-
pétente l'entreprise ou l'orga-
nisme qui intervient dans 
l'organisation du transport de 
fret ou de colis postaux et qui 
met en place des contrôles et 
des procédures appropriées. 
   Peut être agréé en qualité de 
"chargeur connu" par l'autori-
té administrative compétente 
l'entreprise ou l'organisme 
qui met en oeuvre directe-
ment ou sous son contrôle des 
mesures appropriées pendant 
le conditionnement du fret et 
des colis postaux expédiés à 
sa demande et qui préserve 
l'intégrité de ces marchandi-
ses jusqu'à leur remise à un 
"agent habilité"……………. 

« Art. L. 321-7-1. —
  L'accès aux lieux de traite-
ment, de conditionnement et 
de stockage du fret et des co-
lis postaux visés aux sixième 
et septième alinéas de l'arti-
cle L. 321-7 est soumis à la 
possession d'une habilitation 
délivrée par le représentant 
de l'Etat dans le département 
et, à Paris, par le préfet de 
police.

« L'enquête adminis-
trative diligentée aux fins 
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d'instruction de la demande 
d'habilitation peut donner 
lieu à consultation du bulletin 
n° 2 du casier judiciaire et 
des traitements automatisés 
de données à caractère per-
sonnel gérés par les services 
de police et de gendarmerie 
nationales relevant des dis-
positions de l'article 26 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informati-
que, aux fichiers et aux liber-
tés à l'exception des fichiers 
d'identification. »  

CHAPITRE VII CHAPITRE VII CHAPITRE VII 

Dispositions relatives à 

l’outre-mer

Dispositions relatives à 

l’outre-mer

Dispositions relatives à 

l’outre-mer

Article 13 Article 13 Article 13 

Loi n° 95-73 du 

21 janvier 1995 

précitée

Les dispositions de 
l’article 31 de la loi n° 95-73 
du 21 janvier 1995 
d’orientation et de program-
mation relative à la sécurité 
sont remplacées par les dis-
positions suivantes : 

L’article 31 de la loi 
n° 95-73 du 21 janvier 1995 
d’orientation et de program-
mation relative à la sécurité 
est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 31. —  Les dispo-
sitions de la présente loi sont 
applicables dans les territoi-
res d’outre-mer et à Mayotte, 
à l’exception des articles 6, 9 
à 15, 17, 18 et 24 ainsi que de 
l’article 23 pour ce qui 
concerne la Nouvelle-
Calédonie et de l’article 33 
pour ce qui concerne les terri-
toires d’outre-mer. 

« Art. 31. —  Les dis-
positions de la présente loi 
sont applicables à Mayotte, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, aux 
îles Wallis et Futuna, à la Po-
lynésie française, à la Nou-
velle-Calédonie et aux Terres 
australes et antarctiques fran-
çaises, à l’exception des arti-
cles 6, 9, 11 à 14, 17, 18 et 24 
ainsi que de l’article 23 pour 
ce qui concerne la Nouvelle-
Calédonie et de l’article 33 
pour ce qui concerne Mayotte, 
Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
îles Wallis et Futuna, la Poly-
nésie française et les Terres 
australes et antarctiques fran-
çaises, sous réserve des modi-
fications suivantes : 

« Art. 31. —  Les dis-
positions de la présente loi 
sont applicables à Mayotte, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, 
dans les îles Wallis et Futuna, 
en Polynésie française, en 
Nouvelle-Calédonie et dans 
les Terres australes et antarc-
tiques françaises, à 
l’exception des articles 6, 9, 
11 à 14, 17, 18 et 24 ainsi que 
de l’article 23 pour ce qui 
concerne la Nouvelle-
Calédonie et de l’article 33 
pour ce qui concerne Mayotte, 
Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
îles Wallis et Futuna, la Poly-
nésie française et les Terres 
australes et antarctiques fran-
çaises, sous réserve des modi-
fications suivantes : 

« Art. 31. —  (Alinéa 
sans modification). 

« 1° A Les dispositions 
de l’article 7 abrogées en 
vertu de l’article 12 de la loi 
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n° 96-142 du 21 février 1996 
relative à la partie législative 
du code général des collecti-
vités territoriales restent en 
vigueur pour ce qui concerne 
Mayotte, Saint-Pierre-et-
Miquelon, les îles Wallis et 
Futuna, la Polynésie fran-
çaise, la Nouvelle-Calédonie 
et les Terres australes et an-
tarctiques françaises.  

Art. 10. —  Cf. supra 
art. 1er du projet de loi. 

Art. 10-1. —  Cf. su-
pra art. 2 du projet de loi.

« 1° Aux III et III bis 
de l’article 10 et aux I, II, III 
et IV de l’article 10-1, la réfé-
rence au représentant de 
l’État dans le département est 
remplacée par la référence au 
représentant de l’État ; 

« 1° Dans les III et III 
bis de l’article 10 et les I, II, 
III et IV de l’article 10-1, les 
mots : « représentant de l’Etat 
dans le département » sont 
remplacés par les mots : « re-
présentant de l’Etat » ;           

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 « 2° Aux III, III bis, 
V, VI et VII de l’article 10 et 
aux II, III et VI de l’article 
10-1 les mots : « commission 
départementale » sont rem-
placés par les mots : « com-
mission locale » ; 

« 2° Dans les III, III 
bis, V, VI et VII de l’article 
10 et les II, III et VI de 
l’article 10-1 les mots : 
« commission départemen-
tale » sont remplacés par les 
mots : « commission lo-
cale » ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

 « 3° Pour leur applica-
tion en Nouvelle-Calédonie, 
en Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna :  

« 3° (Alinéa sans mo-
dification) 

« 3° (Alinéa sans mo-
dification) 

 « a) Au VI de l’article 
10 et au V de l’article 10-1, le 
montant de l’amende en eu-
ros est remplacé par sa contre 
valeur en monnaie locale ; 

« a) Dans le V de 
l’article 10 et le V de l’article 
10-1, le montant de l’amende 
en euros est remplacé par sa 
contre valeur en monnaie lo-
cale ; 

« a) (Alinéa sans mo-
dification).

 « b) Au VI de l’article 
10, les mots : « et L. 120-2, 
L. 121-8 et L. 432-2-1 du 
code du travail » sont sup-
primés ; 

« b) Dans le VI de 
l’article 10, les mots : « et 
L. 120-2, L. 121-8 et 
L. 432-2-1 du code du tra-
vail » sont supprimés ;

« b) Au VI de l’article 
10, les mots : « des articles 
226-1 du code pénal et  
L. 120-2,… 

…travail » sont rem-
placés par les mots : « de 
l’article 226-1 du code pé-
nal » ; 

 « c) Au troisième ali-
néa du I de l’article 10-1, sont 
supprimés les mots : « régie 
par la loi n° 82-1153 du 30 
décembre 1982 d’orientation 
des transports intérieurs » ; 

« c) Dans le troisième 
alinéa du I de l’article 10-1, 
les mots : « régie par la 
loi n° 82-1153 du 30 décem-
bre 1982 d’orientation des 
transports intérieurs » sont 
supprimés ; 

« c) (Alinéa sans mo-
dification). 

 « 4° Pour son applica-
tion à Mayotte, au VI de 

« 4° Pour son applica-
tion à Mayotte, dans le VI de 

« 4° (Sans modifica-
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l’article 10, les mots : « et 
L. 120-2, L. 121-8 et 
L. 432-2-1 du code du tra-
vail » sont remplacés par les 
mots : « et L. 442-6 du code 
du travail applicable à 
Mayotte » ;  

l’article 10, les mots : « et 
L. 120-2, L. 121-8 et 
L. 432-2-1 du code du tra-
vail » sont remplacés par les 
mots : « et L. 442-6 du code 
du travail applicable à 
Mayotte » ; 

tion). 

 « 5° Pour son applica-
tion dans les îles Wallis et 
Futuna, au VI de l’article 10, 
la référence aux articles 
L. 120-2, L. 121-8 et 
L. 432-2-1 du code du travail 
est remplacée par la référence 
aux dispositions correspon-
dantes applicables locale-
ment. » 

« 5° Pour son applica-
tion dans les îles Wallis et 
Futuna, dans le VI de 
l’article 10, la référence aux 
articles L. 120-2, L. 121-8 et 
L. 432-2-1 du code du travail 
est remplacée par la référence 
aux dispositions correspon-
dantes applicables locale-
ment. » 

« 5° (Sans modifica-
tion). 

Article 14 Article 14 Article 14 

 I. —  Les dispositions 
de la présente loi, à 
l’exception de celles de 
l’article 3, sont applicables à 
Mayotte, en Polynésie fran-
çaise, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nou-
velle-Calédonie, et dans les 
Terres australes et antarcti-
ques françaises, sous réserve 
des modifications prévues 
aux paragraphes suivants.

I. —  Les dispositions 
de la présente loi, à
l’exception de celles de 
l’article 3, sont applicables à 
Mayotte, en Polynésie fran-
çaise, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nou-
velle-Calédonie et dans les 
Terres australes et antarcti-
ques françaises, sous réserve 
des modifications prévues 
aux II et III. 

I. —  Les… 
     …loi sont…            

…françaises, à 
l’exception des articles 3, 10 
sexies et 15 A, ainsi que de 
l’article 15 C pour ce qui 
concerne la Polynésie fran-
çaise, les îles Wallis et Futu-
na, la Nouvelle-Calédonie et 
les Terres australes et an-
tarctiques françaises, sous … 

…III.

II. —  Pour 
l’application des articles 6 et 
9 le montant des amendes en 
euros est remplacé par sa 

II. —  Pour 
l’application de l’article 6 de 
la présente loi et de l’article 
421-6 du code pénal, le mon-

II. —  (Sans modifica-
tion). 
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contre valeur en monnaie lo-
cale en Nouvelle-Calédonie, 
en Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna.

tant des amendes en euros est 
remplacé par sa contre valeur 
en monnaie locale en Nou-
velle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wal-
lis et Futuna. 

III. —  Au livre VII du 
code monétaire et financier :

III. —  (Alinéa sans 
modification)

III. —  (Sans modifi-
cation). 

Code monétaire et 

financier

1° Pour son applica-
tion à Mayotte l’article 
L. 735-13 est ainsi modifié : 

1° (Alinéa sans modi-
fication)

Art. L. 735-13. —  Le 
titre VI du livre V à 
l’exception des dispositions 
fiscales de l’article L. 563-2 
est applicable à Mayotte ainsi 
que les articles L. 574-1 et 
L. 574-2. 

     — au premier alinéa, les 
mots : « les articles L. 574-1 
et L. 574-2 » sont remplacés 
par les mots : « les articles 
L. 574-1 à L. 574-3 » ; 

a) Dans le premier ali-
néa, le mot et la référence : 
« et L. 574-2 » sont rempla-
cés par le mot et la référence : 
« à L. 574-3 » ; 

 Les références à 
l’article 415 du code des 
douanes sont remplacées par 
la référence aux dispositions 
du code des douanes applica-
ble à Mayotte ayant le même 
objet. 

— au deuxième alinéa, 
les mots : « les références à 
l’article 415 du code des 
douanes » sont remplacés par 
les mots : « les références aux 
articles 415 et 453 à 459 ainsi 
qu’aux titres II et XII du code 
des douanes » ;

b) Dans le second ali-
néa, les mots : « les référen-
ces à l’article 415 du code 
des douanes » sont remplacés 
par les mots : « les références 
aux articles 415 et 453 à 459 
ainsi qu’aux titres II et XII du 
code des douanes » ; 

 2° Pour son applica-
tion à la Nouvelle-Calédonie 
l’article L. 745-13 est ainsi 
modifié :

2° (Alinéa sans modi-
fication)

Art. L. 745-13. —  Le 
titre VI du livre V, à 
l’exception des dispositions 
fiscales de l’article L. 563-2, 
ainsi que les articles L. 574-1 
et L. 574-2 sont applicables 
en Nouvelle-Calédonie.

—  au premier alinéa, 
les mots : « les articles L. 
574-1 et L. 574-2 » sont rem-
placés par les mots : « les ar-
ticles L. 574-1 à L. 574-3 » ; 

a) Dans le premier ali-
néa, le mot et la référence : 
« et L. 574-2 » sont rempla-
cés par le mot et la référence : 
« à L. 574-3 » ; 

Les références à l’article 415 du

— au deuxième alinéa, 
les mots : « les références à 
l’article 415 du code des 
douanes » sont remplacés par 
les mots : « les références aux 
articles 415 et 453 à 459 ainsi 
qu’aux titres II et XII du code 
des douanes » ; 

b) Dans le second ali-
néa, les mots : « les référen-
ces à l’article 415 du code 
des douanes » sont remplacés 
par les mots : « les références 
aux articles 415 et 453 à 459 
ainsi qu’aux titres II et XII du 
code des douanes » ; 
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3° Pour son applica-
tion à la Polynésie française 
l’article L. 755-13 est ainsi 
modifié : 

3° (Alinéa sans modi-
fication)

Art. L. 755-13. —  Le 
titre VI du livre V, à 
l’exception des dispositions 
fiscales de l’article L. 563-2, 
ainsi que les articles L. 574-1 
et L. 574-2 sont applicables 
en Polynésie française. 

 — au premier alinéa, 
les mots : « les articles 
L. 574-1 et L. 574-2 » sont 
remplacés par les mots : « les 
articles L. 574-1 à 
L. 574-3 » ; 

a) Dans le premier ali-
néa, le mot et la référence : 
« et L. 574-2 » sont rempla-
cés par le mot et la référence : 
« à L. 574-3 » ; 

Les références à l’article 415 du

— au deuxième alinéa, 
les mots : « les références à 
l’article 415 du code des 
douanes » sont remplacés par 
les mots : « les références aux 
articles 415 et 453 à 459 ainsi 
qu’aux titres II et XII du code 
des douanes » ; 

b) Dans le second ali-
néa, les mots : « les référen-
ces à l’article 415 du code 
des douanes » sont remplacés 
par les mots : « les références 
aux articles 415 et 453 à 459 
ainsi qu’aux titres II et XII du 
code des douanes » ; 

4° Pour son applica-
tion aux îles Wallis et Futuna 
l’article L. 765-13 est ainsi 
modifié : 

4° (Alinéa sans modi-
fication)

Art. L. 765-13. —   Le 
titre VI du livre V, à 
l’exception des dispositions 
fiscales de l’article L. 563-2, 
ainsi que les articles L. 574-1 
et L. 574-2 sont applicables 
dans les îles Wallis et Futuna. 

 — au premier alinéa 
de cet article L. 765-13, les 
mots : « les articles L. 574-1 
et L. 574-2 » sont remplacés 
par les mots : «  les articles L. 
574-1 à L. 574-3 » ; 

a) Dans le premier ali-
néa, le mot et la référence : 
« et L. 574-2 » sont rempla-
cés par le mot et la référence : 
« à L. 574-3 » ; 

Les références à 
l’article 415 du code des 
douanes sont remplacées par 
la référence aux dispositions 
du code des douanes applica-
ble dans les îles Wallis et Fu-
tuna ayant le même objet. 

— au deuxième alinéa 
de cet article, les mots : « les 
références à l’article 415 du 
code des douanes » sont rem-
placés par les mots : « les ré-
férences aux articles 415 et 
453 à 459 ainsi qu’aux titres 
II et XII du code des doua-
nes ». 

b) Dans le second ali-
néa, les mots : « les référen-
ces à l’article 415 du code 
des douanes » sont remplacés 
par les mots : « les références 
aux articles 415 et 453 à 459 
ainsi qu’aux titres II et XII du 
code des douanes ». 

CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII 

Dispositions finales Dispositions finales Dispositions finales 

Article 15 A (nouveau) Article 15 A 

Code des assurances 

I. —  L’article L. 126-
2 du code des assurances est 
ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

Art. L. 126-2. —  Les 
contrats d'assurance de biens 
ne peuvent exclure la garantie 

Art. L. 126-2. —  Les 
contrats d’assurance garantis-
sant les dommages d’incendie 
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de l'assureur pour les dom-
mages résultant d'actes de ter-
rorisme ou d'attentats commis 
sur le territoire national. 
Toute clause contraire est ré-
putée non écrite. 
   Un décret en Conseil d'Etat 
définit les modalités d'appli-
cation du présent article. 

……………………………… 

à des biens situés sur le terri-
toire national, ainsi que les 
dommages aux corps de vé-
hicules terrestres à moteur, 
ouvrent droit à la garantie de 
l’assuré pour les dommages 
matériels directs causés aux 
biens assurés par un attentat 
ou un acte de terrorisme tel 
que défini par les articles 
421-1 et 421-2 du code pénal 
subis sur le territoire national.

« La réparation des 
dommages matériels, y com-
pris les frais de décontamina-
tion, et la réparation des 
dommages immatériels 
consécutifs à ces dommages 
sont couvertes dans les limi-
tes de franchise et de plafond 
fixées au contrat au titre de la 
garantie incendie. 

« Lorsqu’il est néces-
saire de décontaminer un bien 
immobilier, l’indemnisation 
des dommages, y compris les 
frais de décontamination, ne 
peut excéder la valeur vénale 
de l’immeuble ou le montant 
des capitaux assurés. 

« En outre, si l’assuré 
est couvert contre les pertes 
d’exploitation, cette garantie 
est étendue aux dommages 
causés par les attentats et les 
actes de terrorisme, dans les 
conditions prévues au contrat. 

« La décontamination 
des déblais ainsi que leur 
confinement ne rentrent pas 
dans le champ d’application 
de cette garantie. 

« Toute clause 
contraire est réputée non 
écrite.

Art.  L. 111-6. —  Sont 
regardés comme grands ris-

« Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les déroga-
tions ou les exclusions éven-
tuellement applicables aux 
contrats concernant les 
grands risques définis à 
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ques : 
   1º Ceux qui relèvent des ca-
tégories suivantes : 
   a) Les corps de véhicules 
ferroviaires, aériens, mariti-
mes, lacustres et fluviaux ain-
si que la responsabilité civile 
afférente auxdits véhicules ; 
   b) Les marchandises trans-
portées ; 
   c) Le crédit et la caution, 
lorsque le souscripteur exerce 
à titre professionnel une acti-
vité industrielle, commerciale 
ou libérale, à condition que le 
risque se rapporte à cette ac-
tivité ; 
   2º Ceux qui concernent l'in-
cendie et les éléments natu-
rels, les autres dommages aux 
biens, la responsabilité civile 
générale, les pertes pécuniai-
res diverses, les corps de vé-
hicules terrestres à moteur 
ainsi que la responsabilité ci-
vile, y compris celle du 
transporteur, afférente à ces 
véhicules, lorsque le sous-
cripteur exerce une activité 
dont l'importance dépasse 
certains seuils définis par dé-
cret en Conseil d'Etat.

l’article L. 111-6 au regard de 
l’assurabilité de ces risques. » 

II. —  Après l’article 
L. 126-2 du même code, il est 
inséré un article L. 126-3 ain-
si rédigé : 

« Art. L. 126-3. —
  Les entreprises d’assurance 
doivent insérer dans les 
contrats mentionnés à 
l’article L. 126-2 une clause 
étendant leur garantie aux 
dommages mentionnés audit 
article. » 

III. —  1. Le I 
s’applique aux contrats en 
cours à compter de la publi-
cation de la présente loi. 

2. Le II s’applique aux 
contrats souscrits six mois à 
compter de la publication de 
la présente loi et, pour les au-
tres contrats, lors de la 
conclusion du premier ave-
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nant consécutif à l’échéance 
de ce même délai.  

Article 15 B (nouveau) Article 15 B

Loi du 29 juillet 1881 

sur la liberté de la presse 

Art. 39 sexies. —  Le
fait de révéler par quelque 
moyen d’expression que ce 
soit, l’identité des fonction-
naires de la police nationale, 
de militaires de la gendrame-
rie nationale ou d’agents des 
douanes appartenant à des 
services ou unités désignés 
par arrêté du ministre intéres-
sé et dont les missions exi-
gent, pour des raisons de sé-
curité, le respect de 
l’anonymat, est puni d’une 
amende de 15 000 €. 

Dans l’article 39 
sexies de la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la 
presse, les mots : « de militai-
res de la gendarmerie natio-
nale » sont remplacés par les 
mots : « de militaires ou de 
personnels civils du ministère 
de la défense ». 

(Sans modification). 

Article 15 C (nouveau) Article 15 C

Après l’article 42-11 
de la loi n° 84-610 du 16 juil-
let 1984 relative à 
l’organisation et à la promo-
tion des activités physiques et 
sportives, il est inséré un arti-
cle 42-12 ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

« Art. 42-12. —
  Lorsque, par son comporte-
ment d’ensemble à l’occasion 
de manifestations sportives, 
une personne constitue une 
menace pour l’ordre public, 
le représentant de l’Etat dans 
le département et, à Paris, le 
préfet de police peuvent, par 
arrêté motivé, prononcer à 
son encontre une mesure 
d’interdiction de pénétrer ou 
de se rendre aux abords des 
enceintes où de telles mani-
festations se déroulent ou 
sont retransmises en public. 

« L’arrêté, valable sur 
le territoire national, fixe le 
type de manifestations sporti-
ves concernées. Il ne peut ex-
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céder une durée de trois mois. 

« Le représentant de 
l’Etat dans le département et, 
à Paris, le préfet de police 
peuvent également imposer, 
par le même arrêté, à la per-
sonne faisant l’objet de cette 
mesure l’obligation de répon-
dre, au moment des manifes-
tations sportives objet de 
l’interdiction, aux convoca-
tions de toute autorité ou de 
toute personne qualifiée qu’il 
désigne. 

« Le fait, pour la per-
sonne, de ne pas se confor-
mer à l’un ou à l’autre des ar-
rêtés pris en application des 
alinéas précédents est puni de 
3 750 € d’amende. 

« Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle. » 

Loi n° 95-73 du 21 jan-

vier 1995 précitée 
Article 15 Article 15 Article 15 

Art. 10. —  Cf. supra 
art. 1er du projet de loi. 

I. —  Les autorisations 
mentionnées au III de l’article 
10 de la loi n° 95-73 du 21 
janvier 1995 d’orientation et 
de programmation relative à 
la sécurité et délivrées anté-
rieurement à la date de publi-
cation de la présente loi sont 
réputées délivrées pour une 
durée de cinq ans à compter 
de cette date.

I. —  Supprimé. (Sans modification). 

II. —  Les dispositions 
des articles 3, 5 et 8 sont ap-
plicables jusqu’au 31 décem-
bre 2008. 

II. —  (Sans modifica-
tion).

 Le Gouvernement 
remet chaque année au Par-
lement un rapport sur 
l’application de la présente 
loi. 

Article additionnel 

Un arrêté interminis-
tériel détermine les services 
de police et de gendarmerie 
nationales spécialement 



- 195 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  

de la commission 

___ 

chargés de la prévention et 
de la répression des actes de 
terrorisme au sens de la pré-
sente loi. 


